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LE DEVOIR
Hussein a 48 heures pour s’exiler

Bush lance un ultimatum après l’échec diplomatique à VONU
D’APRES LIBERATION 

ET L’AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — Sauf surprise de dernière minu
te, les bombardements de l’Irak devraient 
commencer jeudi, une fois terminée l’évacuation des 

Occidentaux en poste à Bagdad. Hier soir, après une 
journée de fébrilité dans les chancelleries et de 
chaos à l’ONU, George W. Bush s’est adressé au 
peuple américain pour lancer un ultimatum de 48 
heures à Saddam Hussein. Seul le départ du dicta
teur et de ses proches pourrait maintenant éviter la 

guerre, a déclaré Bush.
«Saddam Hussein et ses fils doi

vent quitter l’Irak dans les 48 
heures. Leur refus de le faire 
conduira à un conflit militaire 
qui commencera à la date que 
nous choisirons», a déclaré le pré
sident américain lors d’un dis
cours télévisé à la nation depuis 
la Maison-Blanche.

Sans attendre le discours, le 
dictateur irakien avait rejeté cet ul
timatum au cours de la journée.

Le président américain a éga
lement appelé les militaires ira

kiens à ne pas se battre pour «un régime à l’agonie».
Dimanche, aux Açores, les Américains, les Anglais 

et les Espagnols avaient promis une «dernière jour
née» consacrée à la diplomatie. Ds n’en ont même pas 
attendu la fin pour annoncer l’échec de leurs efforts. 
Dès 10 heures du matin (heure de New York), après 
de nombreux coups de téléphone échangés entre les 
capitales, les ambassadeurs américain, britannique 
et espagnol à l’ONU ont annoncé qu’ils ne soumet
traient pas au vote leur «seconde résolution».

Sir Jeremy Greenstock, l’ambassadeur britan
nique, a expliqué à la presse qu’ils était vain de sou
mettre cette proposition au vote dans la mesure où 
«un pays en particulier» (la France, qu’il n’a pas nom
mée) avait promis d’y mettre son veto «quelles que 
soient les circonstances».

Sans 
attendre 

le discours, 
Saddam 
Hussein 

avait rejeté 
l’ultimatum
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Lire aussi en pages A 7 et A 8

■ Tony Blair perd un ministre influent

■ Des «volontaires arabes» 
s’entraînent pour mourir à Bagdad

■ L’éditorial de Serge Truffaut: 
Divorce à l’ONU

RKUTERS
Le président américain George W. Bush s’est adressé à la nation hier soir. Il a annoncé que la 
guerre serait déclenchée en Irak si Saddam Hussein ne partait pas en exil dans les 48 heures.

Le Canada 
n’ira pas 
en guerre

HÉLÈNE BUZZETTI 
MANON COKNELLIER

DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

Le Canada ne participera pas à la guerre contre 
l’Irak que les États-Unis et la Grande-Bretagne 
envisagent mener sans l’aval des Nations unies, a an

noncé hier le premier ministre Jean Chrétien. L’im
minence d'un conflit armé, l’impasse survenue au 
Conseil de sécurité et les déclarations américaines 
selon lesquelles les États-Unis pourraient agir sans 
l'accord de l’ONU ont enlevé tout caractère hypothé
tique aux questions à ce sujet et ont conduit aux ré
ponses les plus claires du premier ministre.

«Au cours des dernières semaines, le Conseil de sécuri
té a été incapable de s'entendre sur une nouvelle résolu
tion autorisant une action militaire. Le Canada a dé
ployé tous ses efforts pour trouver un compromis qui per
mettrait de combler l'écart entre les membres du Conseil 
de sécurité. Cette initiative s'est nmlheureusement soldée 
par un échec. Si une action militaire est lancée en l'ab
sence d'une mmvelle résolution, le Canada ne s'y finndra 
pas», a-t-il expliqué aux Communes, laissant au sous- 
ministre des Affaires étrangères, Gaétan Lavertu,
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Le poids des petits
L

a renonciation des Américains à 
mettre aux voix leur «seconde réso
lution» en dit long sur les responsa
bilités assumées par les six «indécis» non per

manents du Conseil de sécurité. Pour une 
fois, les petits ont eu du poids au Conseil de 
sécurité.

On ignore précisément lesquels parmi ces

pays (le Pakistan, le duo latino Chili- 
Mexique et le trio africain Guinée-Came
roun-Angola) ont offert le plus de résistance 
aux puissantes pressions que la Maison- 
Blanche a exercées sur eux afin qu’ils se ral
lient aux va-t-en-guerre. Le Pakistan avait 
clairement indiqué son intention la semaine 
dernière d’enregistrer un vote d’abstention.

Très réticents à appuyer la résolution de 
guerre, le Mexique et le Chili ont tenté ces 
dernières semaines de piloter, en collabora
tion avec le Canada, des propositions de dé
lais de désarmement que Washington a im
médiatement rejetées du revers de la main.
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PERSPECTIVES

Le pavé dans 
la mare libérale

L
es libéraux se sont toujours plu à croire 
qu'ils pourraient se tirer à bon compte de 
leur promesse d’autoriser la «défusion» des 
municipalités que le gouvernement péquiste a re

groupées de force.
Ils ont toujours tablé sur le fait qu’au bout du 

compte, les antifusionnistes estimeraient prohibitifs 
les coûts d’un retour en arrière, 
y compris les riches anglo
phones du west island. Au total, 
le PLQ retirerait donc tout le bé
néfice politique de son appui au 
mouvement anti-fusion, sans en 
subir les inconvénients.

Il y a bien quelques endroits 
où les libéraux n’excluaient pas 
devoir aller jusqu’au bout, no- 

Michel tamment Saint-Bruno, Boucher-
David ville et La Baie, au Saguenay,
« « • mais ils se rassuraient à la pen

sée que l’essentiel, c’est-à-dire 
ITle de Montréal, ne serait pas touché.

Même si ses chiffres seront sans aucun doute 
contestés, le rapport rédigé par l’anden juge en chef 
de la Cour supérieure, Lawrence Poitras, à la deman
de des antifusionnistes, est un gros pavé dans la 
mare libérale. Le maire de Westmount, Peter Trent, 
n’a pas voulu dévoiler les noms des commanditaires 
de cette étude, mais ça aurait certainement été un ex
cellent investissement pour le PQ.

Il suffisait de voir la mine déconfite du conseiller 
du maire Tremblay qui assistait à la conférence de 
presse d'hier matin pour comprendre qu’à l’Hôtel de 
Ville, on ne la trouve pas drôle non plus.
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Guerre de clans 
à Kanesatake

La survie de la police autochtone est menacée, les 
dettes s’accumulent et une mise en tutelle se profile
Rien ne va plus à Kanesata
ke. Le Conseil de bande 
croule sous les dettes et n’ar
rive même plus à s’entendre 
sur des sujets aussi cruciaux 
que la survie de la police au
tochtone. Le chef James Ga
briel s’est même tourné vers 
les tribunaux pour faire res
pecter son autorité.

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

L
e Conseil mohawk de 
Kanesatake flirte avec 
la mise en tutelle et la 
disparition de son ser
vice de police en raison 
d’une crise de leadership aiguë. 
Un déficit de 2,7 millions de dol

lars et des affrontements répétés 
entre les six chefs, divisés à trois 
contre trois, paralysent toute la 
communauté.

•Ça ne marche plus. J'en suis 
rendu à dire qu’il faudrait re
prendre l’élection générale», a dft le 
grand chef James Gabriel, élu

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
James Gabriel

pour un mandat de trois ans en 
2001. Ses détracteurs voudraient 
plutôt qu’il démissionne. Selon 
Steven Bonspille, un des cinq 
chefs qui sont membres du 
Conseil, M. Gabriel vit «un power 
trip» néfaste pour les Mohawks de 
Kanesatake. «Il a peur de perdre le 
contrôle alors qu'il a l’habitude de 
gérer cette communauté avec une 
main defer»

Depuis la mort du chef Crawford 
Gabriel, en octobre 2002, le Conseil 
de bande est divisé à trois voix 
contre trois. Et l’affrontement entre 
le clan Gabriel et le clan Bonspille ne 
cesse de dégénérer. L’entente sur la 
police mohawk, signée dans l’hon
neur et l’enthousiasme en 1999, 
vient à échéance le 31 mars pro
chain. D’une durée initiale de trois 
ans, l’accord tripartite entre le 
Conseil de bande Kanesatake, le 
Solliciteur général et le ministère 
provincial de la Sécurité publique a 
déjà été prolongé d’un an. Québec et 
Ottawa se disent prêts à le recondui
re pour une autre année, mais il faut 
l’approbation du Consol 

Steven Bonspille se montre ré
calcitrant E voudrait une entente 
de trois ans, précédée par une ana
lyse rigoureuse des forces et fai
blesses de la police autochtone. 
Yves Leguerrier, directeur général 
de la police autochtone au ministè
re du Solliciteur général, estime 
que cet examen en profondeur n’a 
pu être accompli «en l’absence d’un 
interlocuteur valable» au sein de la 
communauté mohawk.
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ELECTIONS À LIRE EN PAGES A 4 ET A 5

■ Étude: les défusions seraient payantes

■ Dumont s’insurge contre la gestion 
des garderies « a la soviétique »

■ Tribunaux administratifs: Charest veut moins d’attente

■ Landry invite les fédéralistes à rejoindre le PQ

L’ORDINATEUR À L’ÉCOLE

Le MEQ investit 
dans le contenant, 

mais oublie 
le contenu

■ À lire en page A 3

24' SALON DU LIVRE 
DE L'OUTAOUAIS

ton U MltlSflCf nMNm II DAIM Kltmit 

tu nm ies CMGits oi cmuimi. sictiüi mil

llNIffSKEMflIS (III) 11 UVIt VW.tlMC tl

-w. » -, « -tr JL X£S ~ tac-
t ■;Ptyit

»v
y



LE DEVOIR, LE MARDI 18 MARS 2003

•LES ACTUALITES-
A 2

Armes à feu Succession de Jean Chrétien

Deux libéraux 
veulent arrêter 

le gouvernement

Le risque de guerre retarde le 
lancement de la campagne de Manley

«Je ne pense pas que cette semaine soit le moment opportun»
HÉLÈNE BUZZETTI
DE NOTRE BUREAU 

D’OTTAWA

Deux membres du caucus libé
ral feront circuler une lettre 
aujourd’hui invitant leurs col

lègues à voter contre l’octroi de 
nouvelles sommes pour financer 
le programme d’enregistrement 
des armes à feu.

Le député Roger Gallaway (Sar- 
nia-Lambton) et la sénatrice Anne 
Cools cosigneront cette lettre, 
mais prétendent avoir beaucoup 
d’appui au sein de l'équipe du gou
vernement. «Nous avons beaucoup 
d’appuis, mais je ne sais pas si ce 
sera assez pour arrêter le gouverne
ment», a indiqué Mme Cools en 
entrevue téléphonique.

Le gouvernement demande à la 
Cliambre des communes d’approu
ver une somme de 172,1 millions de 
dollars supplémentaires pour faire 
fonctionner le programme. De cette 
somme, 59 millions serviraient à

boucler l’année financière en cours. 
Le gouvernement avait dû retirer 
en décembre dernier une demande 
de crédits supplémentaires sentant 
qu’il aurait pu perdre le vote. La 
controverse entourant le program
me d’enregistrement des armes à 
feu faisait alors rage, la Vérificatrice 
générale du Canada ayant déposé 
un rapport accablant faisant état 
d’une perte de contrôle des coûts 
du programme qui pourraient totali
ser un milliard d’id 2004-05.

«Aucune explication substantielle 
n’a été fournie depuis, déplore Anne 
Cools. Le gouvernement ne devrait 
pas demander plus d’argent.»

Le Parlement doit approuver 
par vote les crédits budgétaires au 
plus tard mercredi de la semaine 
prochaine. Le vote sur des crédits 
est généralement considéré com
me un vote de confiance pour le 
gouvernement, mais Roger Galla
way ne le voit pas ainsi. «Sur les es
timés, les membres ont le droit de 
voter comme ils le désirent.»

E N

En souvenir des 
victimes du 11 
septembre 2001
(PC) — Un monument commé
moratif, à la mémoire des 24 Cana
diens qui ont trouvé la mort lors 
des attaques terroristes du 11 sep
tembre 2001, sera dévoilé mardi 
sur la colline du Parlement, à Otta
wa. Plusieurs membres des fa-

B R E F

milles des victimes, dont la majori
té a trouvé la mort au moment où 
les deux avions de ligne ont percu
té les deux tours du World Trade 
Center, ont confirmé leur présen
ce à l’occasion de la célébration du 
souvenir. Des représentants des 
communautés juive, chrétienne et 
musulmane seront également pré
sents et rendront hommage aux 
victimes au cours d’une cérémo
nie œcuménique, ont annoncé 
hier les organisateurs.

AVIS AUX PERSONNES PHYSIQUES 
EXPLOITANT UNE ENTREPRISE INDIVIDUELLE 

ETAUX SOCIÉTÉS IMMATRICULÉES AU REGISTRE 
DES ENTREPRISES DU QUÉBEC

30 avril 2003 - Date limite de production de la déclaration annuelle 2003
L’Inspecteur général des institutions financières (IGIF) rappelle qu’il est obligatoire de 
produire la déclaration annuelle 2003 avant le 30 avril 2003. Après cette date, une 
pénalité sera automatiquement imposée.

De plus, il est important de préciser que la non-production de deux déclarations 
annuelles consécutives entraînera la radiation de l’immatriculation au registre.

Si vous avez retu une déclaration annuelle préimprimée de TIGIF, elle doit être vérifiée, 
modifiée s’il y a lieu, signée, accompagnée des droits prescrits et retournée à l’IGIF 
dans l'enveloppe préadressée. Cependant, lorsque vous n'avez aucune modification à 
apporter à votre déclaration annuelle, il vous est possible de la déposer électroniquement 
dans les services en ligne Internet de ITGIF (wwWJaif.gQUWILid) ou de la déposer par 
téléphone au numéro (418) 528-9912.

Si vous n'avez pas en main votre déclaration préimprimée, communiquez avec l'IGIF 
aux numéros de téléphone suivants :
Renseignements : Région de Québec : (418) 643-3625

Ailleurs au Québec : 1 888 291 -4443 (sans frais)
Important
Si vous avez immatriculé votre entreprise en 2003, vous n'avez pas à produire 
de déclaration annuelle cette année. Vous ne recevrez donc pas de déclaration 
préimprimée par l'IGIF.

S'il s'agit de votre première déclaration annuelle à produire au Registre des entre
prises du Québec, elle est gratuite.

Inspecteur général 
des institutions 
financières

Québec E9
O E9
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Vente et service technique
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6 J 0 - A RUE CATHCART MONTRÉAL, CENTRE VILLE
(514) 866-3876

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le vice-premier mi
nistre et ministre des Fi
nances John Manley a confirmé 

hier qu’il serait bien candidat à la 
succession de Jean Chrétien à la 
tête du Parti libéral du Canada.

«Je suis dans la course», a-t-il lan
cé hier matin aux journalistes de
vant la Chambre des communes. 
«J'ai rempli tous les papiers et payé 
les frais nécessaires pour s’inscrire.»

Toutefois, le ministre a annoncé 
qu’il préférait retarder de 
quelques jours le lancement offi
ciel de sa campagne. La menace 
persistante d’une intervention 
américaine en Irak pousse en ef
fet M. Manley à faire preuve de 
patience et de retenue.

La campagne «débutera au mo-

Un forum
LOUIS-GILLES 

FRANCOEUR 
LE DEVOIR

Le Forum mondial de l’eau, qui 
a débuté en fin de semaine à 
Kyoto, au Japon, révèle l’existence 

d’un fossé de plus en plus profond 
entre la vision citoyenne de l’eau 
et celle des grandes institutions 
internationales et économiques, 
qui appuient cette initiative du 
Conseil mondial de l’eau.

Plusieurs groupes écologistes 
et sociaux ont en effet décidé de 
s’inscrire au Forum de Kyoto pour 
aller y présenter leur vision «alter
native» aux privatisations et à la 
prise en charge par le secteur pri
vé des ressources en eau afin de 
résoudre la crise mondiale de 
l’eau qui s’annonce. Cette dé
marche citoyenne connaîtra son 
aboutissement à Florence, en Ita
lie, à compter de samedi prochain, 
alors que de partout dans le mon
de afflueront les délégués du «1”

ment opportun, et je ne pense pas 
que cette semaine soit le moment 
opportun», a préféré avertir le mi
nistre. D est vrai que le dossier ira
kien promet d’être au cœur des 
préoccupations de John Manley 
dans les semaines à venir. Ce der
nier préside en effet le comité du 
cabinet sur la sécurité publique et 
la lutte antiterroriste, fi est égale
ment responsable de la coordina
tion transfiontalière entre le Cana
da et les États-Unis en matière de 
sécurité, en plus de ses fonctions 
de ministre des Finances.

L’équipe de campagne du can
didat avait déjà rempli tous les for
mulaires de candidature il y a une 
dizaine de jours, mais M. Manley 
avait tenu à faire savoir publique
ment sa décision après une petite 
semaine de repos au cours de la-

Forum alternatif mondial de l’eau».
Le Conseil des Canadiens 

(CC), un groupe qui milite depuis 
des années pour le maintien de 
l’autorité des Parlements fédéral 
et provinciaux devant les visées 
libre-échangistes sur nos res
sources hydrauliques, sera repré
senté à Kyoto par Maud Barlow. 
Cette dernière publiait l’automne 
dernier chez Boréal L’Or bleu, qui 
fait le procès de l’ALENA dans ce 
domaine. Le CC s’en est pris au 
rapport publié à Kyoto par l’an
cien directeur général du Fonds 
monétaire international, Michel 
Camdessus, ainsi qu’à l’avant-pro- 
jet de la déclaration ministérielle, 
qui doit être publiée à la fin du Fo
rum de Kyoto. On y préconise le 
financement privé de nouveaux 
grands barrages et de dérivations 
majeures pour alimenter les ré
gions assoiffées.

Selon le Conseil des Canadiens, 
l’idée de forcer la récupération des 
coûts directs de la consommation

quelle il a fêté avec son épouse, 
Judith, leur trentième anniversai
re de mariage.

En plus des formulaires d’usa
ge, il aura fallu déposer la somme 
de 37 500 $ pour que l’équipe du 
nouveau candidat ait accès à la lis
te des membres du parti, de 
même qu’aux imprimés néces
saires pour enrôler de nouveaux 
membres en vue du congrès qui 
aura lieu à Toronto, en novembre.

Les dés sont maintenant jetés 
pour M. Manley, qui a jusqu’à la mi- 
septembre pour ajouter de nou
veaux membres à sa liste. «La cam
pagne sur le terrain bat son plein», 
affinne le nouveau candidat

«Les gens travaillent dur à tra
vers toutes les provinces du pays», 
tient à préciser le responsable de 
la campagne, Doug Kirkpatrick,

d’eau, suggérée par Camdessus et 
les modèles de partenariats propo
sés à Kyoto, sont des «modèles in
adaptés pour les populations pauvres, 
qui ne peuvent se permettre de payer 
des tarifs accrus. Cette proposition de 
financement privé vise davantage à 
utiliser les fonds publics pour protéger 
les investisseurs contre les risques au 
lieu de procurer un accès à une eau 
saine et abordable pour tous les 
peuples.». D s’agit plutôt, selon M. 
Caron, «d’un plan taillé sur mesure 
pour les multinationales de l’eau», 
basé sur l’idée néolibérale que l’eau 
est une marchandise et que c’est le 
jeu des prix va freiner le gaspillage.

De son côté, l’Association qué
bécoise pour un contrat mondial 
de l’eau (AQCME) préfère partici
per au 1CT Forum alternatif mon
dial de l’eau, à Florence, qu'à celui 
de Kyoto. Le forum de Florence 
commencera le lendemain de la 
clôture du Forum de Kyoto. Ce fo
rum fait suite au Forum mondial 
de Porto Allegre, en 2002, qui a

qui ne s’avance toutefois pas ^ 
donner de date précise pour le dé-! 
but de la campagne officielle.

L’équipe de John Manley a 
donc quelques jours supplémen
taires pour mettre la touche fina
le à la préparation de la cam
pagne, dont l’argumentation re
posera essentiellement sur son 
récent budget.

L’accent serait ainsi mis sur une 
hausse des sommes allouées à la 
santé et aux programmes sodaux, 
en même temps que la poursuite 
de la baisse des impôts et du rem
boursement de la dette.

John Manley affrontera la mi
nistre du Patrimoine Sheila Copps 
mais surtout son prédécesseur 
aux Finances, Paul Martin, consi
déré comme le grand favori pour 
remplacer Jean Chrétien.

jeté les bases d’une coalition mon: ' 
diale en vue de faire échec à la 
marchandisation et à la privatisa
tion de l'eau.

Le Forum de Florence mettra 
plutôt l’accent sur la reconnaissan
ce constitutionnelle dans tous les 
pays du droit d’accès à l’eau com-J 
me droit humain, universel, indivi
sible et imprescriptible. Dans cet-‘‘ 
te vision citoyenne, l’eau est défi-1 
nie comme un bien commun plu- ' 
tôt qu’une marchandise. Dans cet
te logique, le financement des 
équipements de production d'eau 
potable ou d’épuration devrait être' : 
public et leur gestion devrait être.' 
totalement imputable en phi's^ 
d’être le résultat de processus par" ' 
ticipatifs. Le Forum de Florence 
s’intéressera aussi à la pollution 
attribuable à l’agriculture, la pluS ' 
grande consommatrice d’eau sur' 
la planète, parce qu’elle menace 
non seulement les cours d’eau et 
les lacs mais aussi de nombreuses’ 
et vastes nappes souterraines.

de l’eau alternatif à celui de Kyoto

ENTREVUE EXCLUSIVE
avec BERNARD UNDRY

Ce matin à 8h15
Rediffusion à 12 h 15 
Entrevue : Jean Dussault
Réalisation : Yves André

i
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Tout de suite.
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L’ordinateur à l’école Pneumonie atypique

Le MEQ investit 
dans le contenant, 

mais oublie 
le contenu

Les producteurs de logiciels 
s’expliquent mal l’apparente 

indifférence du ministère
MARIE-ANDRÉE

CHOUINARD
LE DEVOIR

Le ministère de l’Éducation in
vestit des millions de dollars 
dans l’achat d’ordinateurs, mais 

n’octroie que des miettes aux logi
ciels éducatifs qui devraient les gar
nir. Apparemment indifférent au 
contenu informatique utilisé à l’éco
le, le MEQ ne dispose d’aucune ou
verture pour approuver du matériel 
didactique autre quimprimé.

Le dernier budget Marois n’au
ra donc servi qu’à exacerber les 
craintes et critiques formulées par 
les producteurs et éditeurs de 
contenu numérique éducatif. Le 
budget 2002-2003 consacre la pro
messe de 61 millions de dollars, al
loués sur deux ans, pour «l'amélio
ration du parc informatique». Ces 
annonces semblent lier l’investisse
ment au maintien du ratio actuel 
de 6,5 élèves par ordinateur dans 
les écoles primaires et secondaires 
du Québec (au total, quelque 170 
000 ordinateurs), et à l’atteinte 
éventuelle du ratio maximal de 10 
élèves en classe par appareil bran
ché. Des appareils ajoutés ou rem
placés, mais quoi d’autre?

,Les enfants ont des ordina
teurs, mais qu’en font-ils? La ques
tion brûle les lèvres de Gilles Ber
trand, directeur général d’Alliance 
NumériQC, organisme regrou
pant quelque 200 éditeurs et pro
ducteurs québécois spécialisés 
dans les contenus numériques 
éducatifs. «Des ordinateurs sans lo
giciels, c’est un peu comme une 
auto sans essence», explique M. 
Bertrand, qui ne comprend pas 
l'apparent vide du ministère en ce 
qui a trait aux logiciels éducatifs.

«C’est comme donner une feuille 
blanche à un élève», ajoute Çuy 
Bergeron, coprésident des Édi
tions de Marque inc., ancien 
conseiller pédagogique en nou
velles technologies dans une com
mission scolaire. «On ne peut pas 
être contre l’achat de nouveaux, ap
pareils, c'est évident, mais que vont- 
ils mettre dessus?»

Des rencontres récentes avec 
le ministre de l’Éducation, Sylvain 
Simard, ne semblent pas avoir 
porté leurs fruits, remarque M. 
Bertrand, que le récent budget a 
amèrement déçu. «Il semble ne pas 
y avoir d’argent ni d’encadrement 
sur le contenu numérique à 
l’école», explique-t-il.

Prêchant pour leur paroisse, il 
faut le noter, les producteurs de 
contenu numérique déplorent non 
seulement le peu de ressources 
allouées par le ministère pour les 
logiciels éducatifs, mais l’apparen
te indifférence du ministère sur 
cette question: les critères d’ap
probation de matériel didactique 
n’ouvrent en effet la voie à rien 
d’autre que du contenu imprimé.

À la direction des ressources di
dactiques du MEQ, le directeur Ro
ger Vézina confirme le peu de res
sources et l’absence de mesures

concrètes du MEQ pour acquérir 
ou développer autre chose que du 
matériel imprimé. «Notre budget an
nuel est très modeste, 400 000$», ex.- 
plique M. Vézina, qui précise que 
seul le ministre peut intervenir 
pour ouvrir les critères d’approba
tion des manuels à autre chose.

Depuis l’avènement du plan 
Marois (1996-2001), dont l’objectif 
était de consacrer l’introduction 
des TIC (technologies de l’infor
mation et des communications) 
dans les écoles, le ministère s’en- 
quiert chaque année de l’état de la 
situation en publiant un «bilan» 
des ressources techniques. Le 
MEQ s’interroge-t-il dans cette en
quête sur les logiciels utilisés par 
l’école? «Non», répond M. Vézina.

Le MEQ encourage-t-il le déve
loppement et l’acquisition de conte
nu numérique, en modifiant ses cri
tères d’approbation du matériel di
dactique? «Non, pas pour l’instant», 
explique Roger Vézina. «C’est un 
dossier à l’égard duquel le ministre 
est sensible et a été interpellé, et donc 
ce sera au ministre, le cas échéant, 
d’annoncer ses couleurs.»

Conseil supérieur 
de l’éducation

Sensibilisé à ce vide apparent, 
que le Conseil supérieur de l’édu
cation évoquait en 2000 dans son 
rapport annuel — «le Conseil croit 
qu’il est urgent que le Québec s’at
taque avec célérité au développe
ment de contenus multimédias de 
qualité et en lien avec les objectifs 
du curriculum et des programmes 
d’études» —, le ministre Simard a 
aussi été interpellé par l’Alliance 
NumériQC sur une question plu
tôt délicate liée à la maigreur des 
budgets de contenu: le piratage 
de cédéroms à l’école.

«Équiper un ordinateur de façon 
très modeste en logiciels éducatifs 
coûterait en moyenne 100 $ par 
Poste, soit 17 millions pour le Qué
bec en entier, alors qu’on ne dépen
se officiellement presque rien pour 
le contenu», explique Guy Berge
ron, ce qui soulève comme il le 
dit, un «bug». «Les ordinateurs 
sont-ils utilisés? Si oui, le sont-ils 
avec des produits achetés?»

La question du piratage se pro
file derrière les souhaits de l’in
dustrie de voir augmenter le poste 
de dépenses alloué au contenu in
formatique. «Le respect du droit 
d’auteur est une question primor
diale dans une industrie aussi fra
gile que la nôtre», explique Gilles 
Bertrand, qui a évoqué cet aspect 
avec le ministre.

«Nous ne tirons pas ce genre de 
conclusions», réplique Roger Vézi
na, interrogé sur le piratage pos
sible de logiciels à l’école, faute de 
budgets. «Le respect de la loi sur le 
droit d’auteur est une responsabilité 
de la commission scolaire, pas né
cessairement une responsabilité du 
ministre. A chacun de la respecter», 
ajoute-t-il, précisant que les mo
destes budgets alloués au contenu 
«ne justifieront jamais le piratage».

Une bourse Le Devoir 
pour les pigistes

Le Devoir, en collaboration 
avec l’Association des jour
nalistes indépendants du Québec 

(AIIQ), met sur pied un concours 
de journalisme doté d’une bourse 
de 2000 $ à l’intention des journa
listes pigistes. Ce concours ouvert 
à tous les membres de l'AJIQ vise 
à permettre aux journalistes indé
pendants d’enrichir leur expérien
ce par la rédaction d’une série de 
deux articles qui sera publiée 
dans Le Devoir.

Pour participer à ce concours, 
les candidats devront soumettre 
avant le 10 mai un dossier com
portant les éléments suivants:
■ une présentation de leur chemi
nement scolaire et professionnel; 
■ trois articles déjà publiés;
■ une présentation en 250 mots 
du projet de reportage soumis au 
concours. Il s’agira d’une série de 
deux articles d'environ 1200 mots 
chacun. Le synopsis décrira le 
projet, les moyens de réalisation 
et l’échéancier de réalisation.

Un jury de cinq membres prési
dé par une personnalité choisira 
parmi les projets soumis celui qui 
répond le mieux aux critères sui
vants: originalité du sujet, profon
deur de la recherche, qualité de 
l’écriture et pertinence du sujet 
par rapport à l’actualité. Le jury de 
2003 sera présidé par Michel Roy, 
président du Conseil de presse du 
Québec et ancien rédacteur en 
chef du Devoir et de La Presse.

Les synopsis seront soumis au 
jury de façon anonyme afin de ga
rantir l’impartialité de la dé
marche. L'auteur choisi sera 
connu au cours du mois de juin. 
Une somme de 1000 $ lui sera re
mise afin de lui permettre de réali
ser son projet La deuxième partie 
de la bourse sera versée au mo
ment de la parution des articles.

On doit faire parvenir les candi
datures à l'Association des journa
listes indépendants du Québec, 
1601, rue de Lorimier, Montréal, 
Québec, H2K4M5.

Le corps
doit se défendre seul

L’OMS a sollicité les meilleurs laboratoires 
du monde pour démasquer le coupable

WilITliRS
Une jeune voyageuse en attente dans un aéroport de Guangdong en Chine porte un masque afin de 
se protéger contre la maladie dont on ignore a peu près tout.

PAULINE GRAVEL
LE DEVOIR

L’agent infectieux à l’origine de 
cette mystérieuse pneumonie ai
guë qui se répand sur la planète 
n'a toujours pas été identifié. Et 
l’arsenal antibactérien et antiviral 
semble impuissant à terrasser ce 
microbe inconnu, qui a déjà infec
té près de 200 personnes à travers 
le monde, dont huit Canadiens.

L’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) a sollicité l’expertise 
de onze laboratoires, parmi les 
plus renommés du globe, pour dé 
masquer au plus vite le coupable 
de cette maladie qui semble avoir 
pris naissance dans la province chi
noise du Guangdong en novembre 
dernier. Et qui, à ce jour, a gagné le 
Vietnam, Singapour, les Philip
pines, la Thaïlande, l’Indoqésie, 
mais aussi le Canada, les États- 
Unis, l’Allemagne et la Slovénie.

Les symptômes de ce «syndro
me respiratoire aigu sévère» 
(SARS) — comme l’a dénommé 
l'OMS — ressemblent à ceux 
d’une grippe. Es débutent par une 
fièvre supérieure à 38 degrés Cel
sius et incluent notamment une 
toux, une difficulté respiratoire et 
des maux de tête. Selon les pre
miers résultats obtenus en labora
toire, il ne s’agirait toutefois ni du 
virus de Yinfluenza responsable 
de la grippe ni d’une bactérie, a in
diqué le Dr Howard Nijoo, direc
teur général du Centre de préven
tion et de contrôle des maladies 
infectieuses à Ottawa.

«Il se pourrait bien que l’on ait 
affaire soit à un nouveau virus que 
nous n’avons encore jamais rencon
tré et identifié, soit à un vieux virus 
qui échappe à la détection des tech
niques que nous utilisons actuelle
ment, soit à un agent infectieux 
mixte comme la bactérie à chlamy
dia qui se comporte comme un vi
rus», a expliqué le Dr Yves Robert 
du département de santé publique 
de Montréal.

La transmission de la maladie 
semble nécessiter un contact rap
proché (moins d’un mètre) et rela
tivement prolongé avec une per
sonne atteinte, comme entre les 
membres d’une même famiUe ou 
avec le personnel soignant En l’oc
currence, parmi les sept cas qui 
ont été signalés en Ontario, six 
concernaient une même famille — 
qui a été éprouvée par deux décès 
— et les proches de leur médecin

traitant. Le huitième Canadien in
fecté réside en Colombie-Britan
nique. Les autres provinces ont jus
qu’à maintenant été épargnées.

Pour le moment, la population 
générale ne semble pas visée par 
cette épidémie, a souligné le D' 
Nijoo. Seules les personnes ayant 
voyagé ou séjourné récemment 
dans une des régions d'Asie où 
des cas ont été relevés, ainsi que 
les individus qui les côtoient ou 
les soignent seraient à risque de 
contracter le pathogène.

Compte tenu qu’aucun traite
ment médicamenteux ne s’est avé
ré efficace jusqu'à maintenant, une 
alerte a donc été lancée à travers le 
monde afin d’inciter les voyageurs 
en provenance d’Asie et les habi
tants de ces régions à consulter un 
médecin le plus tôt possible s’ils 
éprouvent les divers symptômes 
décrits par l’OMS. «Le personnel 
médical pourrait alors leur offrir un 
traitement de support, tel qu’une 
mise sous respirateur, qui pourrait

les aider à traverser l’épisode aigu, a 
précisé le D'Robert. Toutefois, l’or
ganisme devra se débarrasser lui- 
même de l’agent pathogène. Et en 
l'absence de traitements plus spéci
fiques, on peut craindre pour les per
sonnes âgées et les jeunes enfants, 
qui ont souvent besoin d’une plus 
grande assistance.»

Santé Canada a pour sa part mo
bilisé les autorités sanitaires pro
vinciales et a mis en branle un pro
gramme de surveillance particu
lier dans les aéroports de Toronto 
et de Vancouver, qui sont les seuls 
au Canada à desservir les destina
tions touchées par la maladie. L’or
ganisme fédéral a dépêché dans 
ces aéroports du personnel supplé
mentaire pour assurer la prise en 
charge des passagers qui pour
raient être infectés. Par ailleurs, 
Santé Canada recommandera à 
tous les voyageurs en provenance 
des régions d’Asie où des cas ont 
été rapportés de surveiller leur 
santé et de consulter un médecin

s’ils éprouvaient dans les dix jours 
suivant leur retour les symptômes 
respiratoires du SARS.

Dans la plupart des pays du 
monde, les compagnies aériennes 
ont été invitées à prendre des me
sures de précaution, notamment à 
traiter les filtres à air dans les
quels les germes de la pneumonie 
peuvent trouver refuge et à prêter 
une attention accrue à l’état de 
santé de leurs passagers et du 
personnel de bord.

Pour le moment, l’OMS n’émet 
aucune restriction aux voyageurs 
qui s’apprêtent à partir vers ces 
contrées orientales. Le Dr Frank 
Plummer, directeur des pro
grammes scientifiques au labora
toire national de microbiologie de 
Winnipeg prévient seulement 
qu’ils doivent éviter les contacts 
rappnx hés avec les individus pré
sentant les symptômes du SARS. 
Et il rappelle l’importance d’une 
bonne hygiène personnelle.

Avec l’AFP
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PROGRAMME COMPLET 
EXCURSION DE CANOT 
APPRENTISSAGE DE L'ANGLAIS 
PROGRAMME DE FORMATION

www.wabikon.com

(416) 483-3172

« -• . # x

mp international pour filles et garçons de 5 â 17 ans
sessions de 10 jours. 3 et 6 semaines
«ce d’autobus a partir de Montreal et d'Ottawa

W McGill CAMP DE JOUR ANGLAIS 2003
3 sessions de 2 semaines, 
du 30 juin au 8 août 
15 heures de cours de langue 
15 heures d'ateliers et d'activités 
éducatives par semaine

Camp Location : Pensionnat Saint-Nom-de-Marie. 
628 ch. Côte Ste-Catherine, Outremont
Tél.: (514) 398-3529 Fax : (514) 398-4233
Site web : www education.mcglll.ca/io/camp

Anglais Langue Seconde 
Plus Intensif

Boys & Girls Learn English à Camp MaroMac
Ua camp enflais «pocUf el artlsUfaa région du MonMtamMant poor les • à IC ans
Un environnement familial où les directeurs et les moniteurs connaissent votre enfant
JWW —ii* l/ABB # ——fc —pWiltWMMl. jOy I

M* SAISON
•Camp MaroMac fait preuve d'un 

professionnalisme exemplaire dans le monde 
des camps de vacancesi Rapport KQ

1-800-884-2267 (514)485-1115 
www.maromac.com

Ski nautique • Voile ■ Escalade • Baseball • Coll • Théâtre • Gymnase ■ Tennis ■ Basketball

Tht Horse PeopLe Inc.
Votre enfant rêve-t-il de chevaux ?
Suivez le rêve avec The Horse People inc.

Les installations du camp d'été incluent :
• 2 anneaux de dressage • Entraîneurs avec certification nationale
• 3 parcours de niveau championnat • Ratio personnel à campeur de 1:3
» Parcours permanent de chasse et de saut • Tout le personnel cenifié Ambulance St-Jean
• Piscine • Programmes de 2,4,6 et B sem. en résidence

L'endroit idéal pour débuter... L'endroit idéal pour progresser
Les activités de soir incluent : sport, films, feux de camps, danses carrées, jeux. 
Toutes les cabines avec salle de bain & douche. Accrédité 25 ans DCA & CCA.
Tél. : 1-877-673-5905 (sans frais) Fax : 613-673-4787

ou écrivez b : 3550, 2nd Conc. Rd., Wendover, Ont. K0A 3K0 Jfk. 
courriel : thehofsepeople®canada.com www.ihehorsepeople.com —iV1

Venez apprendre tout 
en vous amusant

l’Ecole de langue 
estivale BC5

Un programme d’immersion en 
resident ri pour garçons et filles 
de 11 à 15 ans.

• Cours de français ou d’anglais 
en salle de classe

• Petits groupes d'étudiants 
de diverses nationalités

• Gamme complète de sports 
et de loisirs en français 
et en anglais

Du 29 juin au 
26 juillet 2003

Bishop’s College School 
Lennoxville (Québec) 

Canada JIM IZ8

Pour annoncer dans ce regroupement, contactez Micheline Ruelland au (514) 985-3322
ou à mruelland@ledevoir.com

V A I j

http://www.wabikon.com
http://www.maromac.com
http://www.ihehorsepeople.com
mailto:mruelland@ledevoir.com
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ELECTIONS 2003
Enseignant un jour, politicien le 

lendemain, et retour à l’imiversité
Nombreux sont ceux qui font carrière au Salon bleu 

en conservant leur poste à l’université.
Bernard Landry par exemple.

Landry 
invite les fédéralistes 

à rejoindre le PQ

MARIE-ANDRÉE
CHOUINARD

LE DEVOIR

L
% université, un incuba- 
' leur de politiciens?

Tous partis confon- 
, dus, la campagne 

électorale actuelle 
permet de voir défiler dans l’arène 
politique des candidats-profes- 
s< urs d’université qui quittent la 
salle de classe dans l’espoir d’at
terrir dans le vaste terrain de jeu 
qu'est l’Assemblée nationale.

Avec la bénédiction et la protec
tion de leur convention collective, 
ils ont quitté la tour d’ivoire univer- 
siLiire pour arpenter le terrain poli
tique. Flattées du niveau de leurs 
professeurs, les universités les lais
sent partir, mais doivent maintenir 
leur poste au chaud tout en les rem
plaçant du mieux qu’elles le peu
vent auprès des étudiants.

Ainsi, alors que le nom du pre
mier ministre Bernard 1-andry li
gure sur les panneaux de la cir
conscription de Verchères, il est 
toujours inscrit au répertoire du 
corps professoral de l’Université 
du Québec à Montréal (UQAM), 
au département de stratégie des 
al faires. Quelles conditions préva
lent dans les universités pour per
mettre le passage des profs en po
litique, et surtout, leur retour de
vant le tableau noir?

«Bernard Landry bénéficie d’un 
congé sans traitement de l’université, 
et il n’y a aucune limite au renouvel
lement de ce congé», explique Jean- 
Paul Legrand, directeur des res
sources humaines à l’UQAM. En 
vertu de la convention collective de 
l’UQAM, le premier ministre — 
ainsi que ses «collègues» Camil 
Bouchard (psychologie, candidat 
jxmr le PQ dans la circonscription 
de Vachon) et Alain Paquet 
(sciences économiques, pour le 
Parti libéral, dans Laval-des-Ra-

pides) — peut donc conserver son 
poste de professeur à l’université 
tant et aussi longtemps qu’il occu
pera sa fonction d’élu et réintégrer 
son poste si ça lui chante au terme 
de son mandat

Comme dans la quasi-totalité des 
universités, le «congé de plein droit» 
prévu par la convention collective 
— sans traitement — s’active au 
moment où le professeur enfile sa 
peau de candidat et se poursuit ad- 
venant son élection. Le poste du 
professeur fantôme étant réservé, 
les facultés et départements doi
vent s’activer à remplacer l’absent 
du mieux qu’ils le peuvent. «Le pro
fesseur qui part peut être remplacé 
soit par un professeur substitut, soit 
par un ou des chargés de cours, com
me c’a été le cas pour M. luindry», 
explique M. Legrand, qui croit que 
c’est le rôle civil de l’université de 
«fournir au public des ressources in
tellectuelles de haut niveau».

Partir, revenir
À l’Université de Montréal, on 

impose des limites au séjour poli
tique des profs, de dix ans pour «le 
professeur bénéficiant de la perma
nence», tel que le stipule la conven
tion collective, de cinq ans pour les 
autres. Un retour à l’enseignement 
entre deux sauts politiques permet 
toutefois de «remettre le compteur à 
zéro», comme l’explique en soupi
rant le doyen de la Faculté de droit 
de ITJdeM, Jacques Frémont.

M. Frémont sait de quoi il par
le, puisque l'un de ses spécialistes 
en droit international, Daniel 
Turp, vient de lui faire le coup 
pour une deuxième fois. L’appel 
de la politique l’a mené à être dé
puté du Bloc québécois de 1997 à 
2000, et après avoir réintégré 
deux ans sa salle de classe, il quit
te à nouveau pour faire campagne 
maintenant dans Mercier, pour le 
l’arti québécois.

«Les universités sont de très géné

reux employeurs à cet égard», ex
plique le doyen, qui a donc vu re
venir M. Turp, pour mieux repar
tir. «C’est peut-être le rôle de l’uni
versité de contribuer ainsi au servi
ce public, mais c’est sûr que comme 
doyen, c’est une épine dans le pied.» 
La faculté doit lui réserver son 
poste tout en veillant à la rempla
cer par des professeurs substituts 
et des chargés de cours, «ce qui 
n’est jamais tout à fait comme le ti
tulaire lui-même, surtout lorsque le 
professeur est populaire, comme 
c’est le cas de M. Turp».

«Quand quelqu’un part en orbite 
comme cela, ce qui est difficile à gé
rer c'est qu’il est virtuellement ab
sent et présent à la fois», poursuit M. 
Frémont, dont la faculté a laissé ja
dis les Pierre Eliott Trudeau, Marc 
Lalonde et Jacques-Yvan Morin 
goûter aux joies de Ja politique. 
L’école des Hautes Etudes com
merciales prête aussi son profes
seur Omar Aktouf pour l’actuelle 
campagne, comme candidat pour 
l’Union des forces progressistes.

Dans les corridors de l’Univer
sité Laval, un vent politique 
souffle également lorsque déam
bule dans les couloirs le candidat 
Guy Laforest (Louis-Hébert), pro
fesseur de science politique et 
président de l’Action démocra
tique du Québec (ADQ). «Sachant 
que la campagne s'en venait, M. 
Laforest a accéléré son calendrier 
d’enseignement» pour ne pas que 
ses étudiants soient pénalisés, ex
plique Claude Paradis, vice-rec
teur adjçint aux ressources hu
maines. A Laval également, le pro
fesseur Daniel-Mercier Gouin, de 
la Faculté des sciences de l’agri
culture et de l’alimentation, porte
ra les couleurs du PQ dans la cir
conscription de Jean-Talon.

«L’université ne pose pas de juge
ment sur ces activités-là, elles 
constituent un droit qu’a le citoyen 
de participer à la vie politique de

sa province ou de son pays», ex
plique Claude Paradis. «Quand le 
ministre Rochon [professeur à la 
Faculté de médecine] a été mi
nistre de la Recherche, on savait 
que nous avions là un interlocuteur 
qui comprenait le dossier.»

L’arène politique de la région 
de Sherbrooke compte quant à 
elle bien des figures liées à l’uni
versité du coin: un ex-recteur 
(Pierre Reid, PLQ, Orford), un 
étudiant (Guillaume Breault-Dun- 
can, baccalauréat en histoire, PQ, 
Saint-François) et une professeu- 
re, Marie Malavoy.

La vice-présidente du PQ se me
surera encore en effet au chef libé
ral Jean Charest le 14 avril pro
chain, dans la circonscription de 
Sherbrooke. Depuis les dernières 
élections provinciales, où elle a été 
défaite, elle enseigne à nouveau le 
service social à Sherbrooke.

«C’est souvent des gens de haut 
niveau qui sont appelés sur la scène 
politique, et c’est sûr que c’est tou
jours un petit peu embêtant de 
devoir les remplacer», explique 
Jean Desclos, vice-recteur à la 
communauté universitaire de 
l’Université de Sherbrooke. Pour 
les profs politiciens, une limite de 
dix ans de séjour politique s’ap
plique pour conserver son poste, 
mais, ainsi qu’à l’UdeM, aucune 
clause n’empêche de remettre les 
compteurs à zéro après un bref re
tour à l'enseignement et une nou
velle envolée en politique.

D’autres figures politiques bien 
connues apparaissent toujours 
dans les répertoires officiels des 
universités, comme le ministre de 
l’Éducation Sylvain Simard, profes
seur de littérature française à l’Uni
versité d’Ottawa jusqu’en 1994, et 
le ministre du Travail Jean Ro
chon, ex-doyen de la Faculté de 
médecine de l’Université Laval, qui 
pourrait, s’il le voulait, réintégrer 
son poste dès maintenant

KATHLEEN LÉVESQUE
LE DEVOIR

Laval — Après sue jours de cam
pagne électorale, la souveraine
té ressemble davantage à un vœu 

pieux qu’à un engagement pour la 
présente campagne électorale.

A travers des exposés abscons 
sur les concepts de souveraineté et 
d’union confédérale, M. Landry a 
tenté hier d'éclairer la population 
de tout le Québec, de Rimouski à 
Châteauguay en passant par Laval 
où il faisait campagne.
Un vote pour le Parti 
québécois peut en être 
un pour la souveraineté, 
si l’électeur est souverai
niste, et un pour un bon 
gouvernement si l’élec
teur est fédéraliste.
Quant à savoir s’il y aura 
un référendum advenant 
la réélection du Parti 
québécois, M. Landry 
s’est gardé toutes les op
tions ouvertes comme il 
l’a fait samedi lors du conseil natio
nal de son parti.

«Si une fois que vous avez écouté 
ce que j’ai dit, vous ne saviez pas 
s’il y avait un référendum ou s’il n’y 
en avait pas, vous avez bien com
pris parce que c’est ça que je vou
lais dire: je ne le sais pas moi non 
plus. Ce que je sais, c’est qu’il n’y a 
qu’un parti souverainiste dans la 
course», a-t-il affirmé.

Sur un ton serein, le chef péquis- 
te a donné l’assurance que sa vision 
était toujours compatible avec l’ob
jectif de 2005 qu’il a fixé en sep
tembre dernier devant les militants 
réunis à Gatineau. «Je ne suis pas 
sûr que la souveraineté va arriver en 
2005. Mais je voudrais qu’elle arrive 
en 2005», a-t-il affirmé.

Quant à savoir s’il a un plan 
pour stimuler la souveraineté une 
fois élu, M. Landry a dit vouloir 
s’inspirer de «Robert Bourassa 
avec lequel d'ailleurs, on a failli foi
re la souveraineté».

Chose certaine, Bernard Lan
dry refuse d’être qualifié de sépa
ratiste, un terme qu’il associe à de 
la territorialité. «J’ai toujours ab
horré ce mot. D’ailleurs, René Lé

vesque ne l’a jamais employé. Le 
mot séparatiste s’appliquerait si le 
sud de l’Ontario voulait se séparer 
du nord. Ça c'est du séparatisme». 
a-t-il souligné.

Le chef de l’Action démocra
tique Mario Dumont voit dans la 
position constitutionnelle de M. 
Landry «de plus en plus de confu
sion». «On est en train de se de
mander quel genre d'union auront 
le Québec et le Canada en 2028. 
L’invitation que je fais dans le déra
page vers des questions constitution

nelles et ésotériques, c’est 
que M. Landry devrait 
voir les gens. [...] A se te
nir trop loin des élec
teurs, on en vient à être 
passablement déconnecté 
de leur réalité», a com
menté M. Dumont qui 
faisait campagne hier à 
Drummondville.

Éducation ,
En après-midi, le pre

mier ministre a annon» 
cé deux nouvelles mesures en 
éducation pour un total de 30 mil
lions par année à compter de 
2004. Le PQ propose d’investir 14 
millions pour l’embauche de tra
vailleurs sociaux et de psycho
logues afin de prévenir le phéno
mène du taxage. Chacune des 7t) 
commissions scolaires auraH 
deux intervenants pour travaille» 
sur le dossier de l’intimidation. 
Soixante autres travailleurs seront 
attribués selon l’intensité des be- 
soinç, a précisé l’actuel ministre 
de l’Éducation Sylvain Simard.

Aussi, le PQ s’engage à implan
ter un système d’aide aux devoirs 
pour les élèves de première et 
deuxième année du secondaire. 
La semaine dernière, le PQ avait 
fait une promesse semblable pour 
les enfants du primaire. Dans les 
deux cas, il s’agit de trois périodes 
de 45 minutes par semaine. Au se
condaire, ce sont 170 000 élèves 
qui pourraient en bénéficier.

En soirée, Bernard Landry a 
participé à un cocktail de finance
ment au centre-ville montréalais.

Avec la collaboration 
de Robert Dutrisac.

Bernard
Landry

HOMIER-ROT
ALLUME LA VILLE

en semaine
Réalisation : Stéphane Tremblay
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Carnet
de

campagne
■ Participant à un cocktail de fi
nancement au centre-ville de 
Montréal, Bernard Landry s’est li
vré hier soü; à une charge en règle 
contre les États-Unis dans l’éven
tualité d’une guerre contre l’Irak. 
«R se peut que l’horreur frappe. Je ne 
peux pas concevoir que la première 
puissance du monde, avec un pro
duit intérieur brut de 10 trilliards de 
dollars par année, va attaquer un 
pays dont le revenu per capita est de 
3000 $», a-t-il lancé avant d’ajouter 
que Saddam Hussein n’avait pas sa 
sympathie. Quelque 2000 per
sonnes avaient payé 250 $ le billet 
pour prendre part au cocktail du 
premier ministre L’année derniè
re, le même événement n’avait atti
ré que 200 personnes.

♦ ♦ ♦
■ Le New York Times a consacré 
un article, hier, à l’ascension dp 
Mario Dumont et de l’ADQ. A 
l'écouter, «on croit souvent en
tendre Ronald Reagan, mais il dit 
que Tony Blair est davantage un 
modèle» pour lui, écrit le journalis
te Clifford Krauss. Ce qui n'em
pêche pas M. Dumont de recruter 
un candidat à l’Institut écono
mique de Montréal, un think tank 
néolibéral, en la personne de Pa
trick Leblanc. Âgé de 30 ans, M. 
Leblanc, qui a effectué ses études 
de maîtrise au London School of 
Economies, se présente dans 
Drummond.

♦ ♦ ♦
■ Bien qu’il concentre ses efforts 
à la course à la direction du Parti 
conservateur, le candidat André 
Bachand garde un œil sur une 
autre course, celle qui se déroule 
au Québec, puisqu’il croit que les 
résultats pourraient avoir des im
pacts sur la scène fédérale. Selon 
M. Bachand, une défaite du Parti 
québécois aux élections pourrait 
signifier de durs moments à venir 
pour le Bloc québécois. «Le Bloc 
aura moins de justifications de de
meurer à Ottawa si le PQ perd 
l’élection, et ça nous ouvrira une 
Porte. Vous savez, les gens qui ont 
voté Bloc au cours des 10 dernières 
années [...] je ne crois pas qu ’ils 
voudront voter pour les libéraux. Ils 
auront besoin d’une solution de re
change. Et cette solution de rechan
ge, c’est nous», a expliqué hier le 
candidat à la succession de Joe 
Clark. Le député de Richmond-Ar- 
thabaska ne cache pas qu’il ap
puie le candidat libéral dans son 
comté et qu'il espère une victoire 
des libéraux de Jean CharesL

Lutte contre la pauvreté

Le plan 
d’action 
attendra

■ i

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

11

Laval — Bernard Landry n’en
tend pas faire connaître le plan 
d’action découlant de la loi anti-pau

vreté durant la campagne électoral 
le. Qu’à cela ne tienne, réplique Vi
vian Labrie du Collectif pour une loi 
sur l’élimination de la pauvreté, le 
premier ministre peut s’engager à 
adopter des mesures concrètes 
d’ici au scrutin du 14 avril 

Alors qu’il s’apprêtait à visiter le 
chantier du prolongement du mé
tro à Laval qui représente un in
vestissement de 378 millions et 
qu’il prenait, quelques heures 
plus tard, des engagements an
nuels pour 30 millions en éduca
tion, M. Landry a invité le Collec
tif à être réaliste et patient

«Avant que j’arrive au poste de 
premier ministre, il n’était pas ques
tion défaire une loi. C’est à Vivian 
Labrie que je dois d’avoir été 
convaincu, mais je dis à Mme La
brie que le Québec est le pays le plus 
avancé du monde et qu'il veut le re» 
ter,* mais que tout ne sera pas fait en 
même temps», a déclaré M. Landry.1

Ce dernier a défendu le budget 
présenté la semaine dernière par la 
ministre des Finances Pauline Ma- 
rois, qui ne prévoit l'injection que de 
50 millions des 300 millions promis 
par année dans ce délicat dossier.

Pour M. Landry, le dépôt du plan 
d'action prévu en mai prochain sera 
l'occasion de préciser les mesures. 
«Le plan d’action va venir à point 
nommé, puisque le conseil des mi
nistres a proclamé il y a deux semaines 
la mise en vigueur de loi R fout figer 
les choses quand elles viennent. [...] On 
va suivre le rythme de la loi», a4-il dit.

Mais Mme Labrie souhaite des 
engagements en cours de cam
pagne. «On ne peut pas évacuer le 
dossier de la pauvreté sous prétexte 
qu ’il y aura un plan d’action», a-t- 
elle soutenu au Devoir.

Mme Labrie a d’ailleurs plu
sieurs mesures en tète sur les
quelles le Parti québécois et les 
autres partis politiques pourraient 
se prononcer dès maintenant le ré
tablissement de la gratuité des mé
dicaments pour les bénéficiaires de 
l’aide sociale (17 millions par an
née), l'établissement d’un barème 
plancher afin de couvrir les besoins 
essentiels (des prestations men
suelles de 766 $) et l'élimination du 
deux poids, deux mesures en ma
tière de pension alimentaire.

t 1 t

http://www.radio-canada.ca/bienmeilleur
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ELECTIOIS 2003
Une étude de l’ancien juge Lawrence Poitras

Les défitsions seraient payantes
Jean Charest promet d’adopter une loi-cadre dès la première année

JEANNE CORRIVEAU 
LE DEVOIR

Alors que la création de la nouvelle Ville de Mont
réal avait coûté 129,2 millions de dollars, il n'en 
faudrait que 13 millions pour redonner aux ex-muni- 

dpalités de banlieue leur autonomie, estiment les au
teurs d’un rapport commandé par des associations 
d’opposants aux fusions municipales. Stratégique
ment dévoilée pendant la campagne électorale, l’étu
de dirigée par l’ancien juge Lawrence Poitras conclut 
également que les défusions seraient «rentables» 
pour les municipalités concernées.

La sortie publique des partisans des défusions a 
obligé hier le chef du Parti libéral du Québec (PLQ), 
Jean Charest, en campagne dans la région de Qué
bec, à s’engager plus fermement à l’égard de sa 
vieille promesse, celle de donner aux municipalités 
qui le désirent l’occasion de procéder par référen
dum à une éventuelle défusion s’il est porté au pou
voir: «On va bouger dès la première année de notre 
premier mandat, a-t-il promis. Ça prendra probable
ment une loi, effectivement, pour encadrer tout ça. »

En compagnie de l'ex-maire de Westmount, Peter

Trent, et de l’ex-maire de La Baie, Réjean Simard, 
l'ancien juge Poitras a rendu publiques hier matin les 
conclusions d’une étude commandée par dix associa
tions opposées aux fusions parmi lesquelles la Coali
tion panquébécoise des citoyens contre les fusions 
forcées et l’Association des citoyens pour 
la préservation de la Ville de Westmount.

Pour évaluer le coût des défusions, les au
teurs du rapport ont soustrait de la facture 
des fusions les frais qui ne s'appliqueraient 
pas dans la nouvelle opération, dont ceux re
liés aux départs volontaires des employés 
(70,5 millions). En tenant compte d'un bud
get pour la tenue d’un référendum, ils 
concluent qu’il en coûterait 17 $ per capita 
pour procéder à la défusion, soit 13 millions 
pour les municipalités de lie de Montréal

En plus d’être moins coûteuses que les fu
sions, les défrisions permettraient aux muni
cipalités de faire des économies, soit quelque 200 mil
lions par année, affinne-t-on. Cette somme correspond 
en fait à l’augmentation appréhendée des coûts des ser
vices dans la mégaville. Pour arriver à ce résultat, les 
auteurs se sont appuyés sur un scénario de «dérive des

coûts», un principe selon lequel les coûts des services 
municipaux par ménage des ex-villes de banlieues ten
dent à rejoindre ceux, plus élevés, de l'ex-Ville de 
Montréal. «L'estimé de 200 millions, c'est consert<atei4r», 
soutient Peter Trent.

Le rapport Poitras décrit par le menu les 
étapes menant à la défrision. Dans les trente 
joins suivant l'adoption d'une loi par le gou
vernement, It's arrondissements pourraient 
ordonner l’ouverture d'un registre, soit de 
Unir propre initiative, soit à la suite du dépôt 
d’une pétition par des citoyens. Un nombre 
suffisant de signatures, soit l’équivalent de 
plus de 5 % des personnes habiles à voter, 
entraînerait la tenue d'un référendum et la 
création d'im comité de transition pour éva
luer les coûts réels de la défrision.

Et si le soir du 14 avril, le PLQ n’est pas 
élu, «le rapport sera brûlé», lance Peter Trent 

qui promet qu’il fera alors son deuil des défrisions.
En tournée dans trois circonscriptions de la région 

de Québec, dont Louis-Hébert où le sentiment antitù 
sion est resté très présent, Jean Charest a refusé de 
commenter les évaluations de coûts du rapport Poi

tras. 11 a toutefois répété son intention, s'il est élu, 
d'agir promptement pour permettre aux citoyens qui 
le veulent, d’engager un processus de défrision nu» 
niuit à un référendum.

Misera-t-il sur cette promesse pour faire des gains 
dans les circonscriptions réfractaires aux fusions «Je 
m 'en remets au Jugement des citoyens de ees comtes L. 
dessus, je ne me tromperai pas. Notre polituçue. c'est une 
question de respect de la democratic. Il tiiut permettre aux 
citoyens, qui sont dts payeurs de taxes, d’avoir le droit, h st 
prononcer sur l'avenir de leur communauté», a-t il dit 

De passage' à 1 frunimondville, le chef de l’Action <Uv 
nuxTutique du Québec (ADQ), Mario Dumont, trouve 
«irréaliste et nébuleuse» la position du PU) sur les d< i 
sions. «Je pense que le Parti liberal s'engouffre dans n ne 
erreur qu ils ont fuite. Utilisons le mot: ils l'ont faite, /vn < -/>- 
portunisme», a indiqué M. Dumont, bi position de 
l'ADQ t'st claire : «c'est un non catégorique aux J, i 
sions», a-t-il dit. L’ADQ propose plutôt des amende 
monts au Code des municipalités et au Code du travail 
pour permettre la sous-traitance afin que les conli i 
buables puissent profiter des économies d’échelle.
Arec la collaboration tic Tommy Chouinanl 

et tic Robert Dutrisac,

Les
défusions 

coûteraient le 
dixième de 

ce qu’a coûté 
la fusion

A chaud

LOUISE VANDELAC

Paradoxes
électoraux

D
evant l’imminence d’une 
attaque américaine 
contre l’Irak, toute autre 
préoccupation pâlit, y compris celle 

de la campagne électorale québé
coise qui, en quelques jours, a 
transformé la question de concilia
tion famille-emploi-citoyenneté en 
véritable objet fétiche.

Bien qu’après 10 ans de re
cherches et de mobilisations, on 
se réjouisse d’un tel intérêt, l’im
provisation des propositions, qui 
témoigne de la superficialité de 
l’analyse, risque de multiplier les 
effets pervers...

Les problèmes de conciliation 
sont le symptôme d’un déséquilibre 
structurel résultant pour l’essentiel 
de l’inadéquation entre les poli
tiques économiques, les modalités 
de restructuration du marché du 
travail et les politiques sociales et 
familiales, le tout amplifié, comme 
c’est le cas au Québec, par des 
changements démographiques ma
jeurs. À titre d’exemple, les familles 
ont dû doubler leur temps de travail 
salarié entre 1970 et 1990 pour 
maintenir un niveau de vie équiva 
lent et ont dû plier leur vie aux exi
gences accrues de productivité et 
de flexibilité d’emplois, souvent pré
caires et atypiques.

Qu’enfin des propositions sur la 
conciliation annoncent une vision 
économique moins obsédée par la 
globalisation et plus soucieuse de 
respecter les fragiles équilibres 
humains, sociaux et écologiques, 
essentiels à la viabilité et à la dura
bilité du Québec, c’est à espérer! 
Qu’on en fasse un plat électoral, 
c’est de saison! Mais pas au 
risque d’élargir les écarts sociaux, 
ni de transformer la conception 
d’enfants en modalité de rem
boursement de dettes étu
diantes... La crise de la concilia
tion au Québec témoigne aussi 
d’une profonde crise de transmis
sion. .. et de transmission de sens.

Louise Vandelac est sociologue 
• et professeure à l’UQAM.

REUTERS
Mario Dumont s’est arrêté dans une garderie privée à Stoneham pour expliquer le programme 
adéquiste en matière de services de garde.

Après Duplessis, Staline

Dumont s’insurge contre 
la gestion des garderies 

« à la soviétique »
ROBERT DUTRISAC

LE DEVOIR

Stoneham — Le chef de l’Action démocratique du 
Québec, Mario Dumont, a pris rengagement, hier, 
d’en finir avec la gestion «à la soviétique» du réseau des 

garderies au Québec en dépensant 300 millions de 
plus pour offrir la liberté de choix aux parents.

En dévoilant les détails du programme adéquiste 
en matière de services de garde devant la garderie 
privée Ferlin Pin Pin, Mario Dumont s’est appuyé 
sur les propos tenus vendredi dernier sur les ondes 
de TVA par Je démographe Jacques Henripin. «Ce 
n’est pas à l’État de jouer au petit Soviétique», a dit le 
professeur de l’Université de Montréal. «Pourquoi 
donnez-vous 6000 dollars par année à des gens qui 
réussissent à placer leur enfant dans une garderie et ne 
donnez-vous rien du tout, alors rien, à ceux qui em
ploient quelqu’un chez eux pour les remplacer ou [qui] 
s’en occupent eux-mêmes ?»

A l’ADQ, ces paroles ne sont pas tombées dans 
l’oreille d’un sourd. Le système actuel de centres de 
la petite enfance fait de «la gestion par listes d’attente. 
C’est le symbole ultime des politiques socialistes», a dit 
M. Dumont hier matin, alors qu’il participait à l’émis
sion du morning man Jeff Pillion sur les ondes de 
CHOI-FM à Québec.

La gestion à la soviétique, c’est qu’il n’existe qu’un

modèle unique dans l’offre de services de garde, a sou
tenu M. Dumont Par conséquent, l’ADQ entend main
tenir le réseau des garderies à 5 $ et continuer à y in
vestir au même niveau que le gouvernement péquiste 
en créant 42 000 places pour un total de 200 000 en 
2005 et de 250 000 à terme. «Nous n’avons jamais criti
qué l’existence» des garderies à 5 $, a-t-il dit

Un gouvernement adéquiste offrira toutefois un 
bon de garde de 30 $ par jour, ou de 7800 $ par an
née, soit l’équivalent de la subvention aux garderies à 
5 $, aux parents qui font garder leur enfant à la mai
son. Pour les familles dont un des membres décidera 
de rester à la maison avec la progéniture, elles rece
vront 20 % de cette subvention, soit 1560 $ par année 
pour chaque enfant. Selon les calculs de l’ADQ, ces 
deux mesures toucheront 123 000 enfants qui sont 
exclus du régime actuel et coûteront 300 millions. Le 
budget consacré aux services de garde passera donc 
à deux milliards sous un gouvernement de l’ADQ.

Selon la députée de Berthier et porte-parole pour la 
famille, Marie Grégoire, qui accompagnait son chef, 
ces mesures permettront aux travailleurs autonomes 
et à ceux qui ont des horaires atypiques de recevoir l’ai
de de l’État. «Ces parents-là se retrouvent abandonnés 
par le système parle programme du gouvernement», a dit 
M. Dumont ^«addition des contributions» mettra fin 
aux délais d’attente qui peuvent atteindre deux ans 
pour obtenir une place en garderie.

Charest veut réduire 
l’attente devant les 

tribunaux administratifs
TOMMY CHOUI NARD

LE DEVOIR

Québec — le chef libéral Jean 
Charest a accusé hier le pre

mier ministre Bernard l-andry 
d’avoir érigé délibérément les dé
lais d’attente en système, d’en fai
re un «outil de gestion pour écono
miser de l’argent» et une «mesure 
désincitative pour les citoyens qui 
veulent recevoir des services».

le Parti libéral a pris l’engage
ment hier de lutter non seulement 
contre k*s listes d’attente dans les hô
pitaux, mais aussi contre les délais 
dans le traitement des demandes 
aux tribunaux administratifs du Qué
bec. les accidentés de la roule et 
ceux du travail, les victimes d’actes 
criminels, les prestataires de l’aide 
sociale et de la Régie des rentes du 
Québec (RRQ) qui contestent une 
décision du ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale (MESS) ou 
de l'organisme concerné (CSST ou 
SAAQ, entre autres), notamment 
sur le montant de leur prestation, 
doivent patienter de deux à trois ans 
avant d’obtenir une décision finale. 
SI est élu, le PLQ s’engage à réduire 
ce délai à six mois suivant le dépôt 
de la demande.

«Nous allons mettre fin à cette 
pratique qui fait en sorte que le gou
vernement permet à l’attente de de
venir un outil de gestion administra
tif pour économiser de l’argent. M. 
Ixindry a toléré cette situation et il 
est responsable des délais d’attente», 
a affirmé hier Jean Charest, lors 
d’une conférence de presse tenue 
au Centre communautaire Michel- 
Labadie, dans la circonscription de 
Vanier à Québec.

Dans le document sectoriel du 
Parti libéral en matière de justice 
administrative, rendu public hier à 
Québec, le PLQ propose d’abolir la 
révision interne obligatoire des 
contestations au sein des orga
nismes concernés, une mesure qui 
pourrait permettre d’épargner 21 
millions de dollars et d’éviter des 
délais moyens de quatre à dix 
mois. Les contestations seraient 
acheminées directement à un tribu
nal administratiL Une étape obliga
toire de conciliation serait mise en 
place, ce qui pourrait régler de 50 à 
60 % des dossiers, estime Marc Bel- 
lemare, candidat libéral dans Va
nier et porte-parole sur ce dossier. 
Les règlements à l’amiable ne sur
viennent présentement que dans 
13 % des cas soumis au Tribunal ad
ministratif du Québec, qui entend

RliUI 1RS
Jean Charest

les causes concernant notanunent 
la SAAQ. Toute cette procédure ne 
devrait pas s’échelonner sur plus 
de six mois et un seul juge, et non 
plus deux ou trois, serait affecté à 
chaque dossier.

Le PIX) envisage également de 
mettre fin au mandat renouvelable 
de cinq ans des juges administratifs. 
«Cette pratique nuit considérable
ment à la justice administrative, l/’s 
gens ont l'impression que ces juges 
sont à la merci de l'État et qu’ils ont 
tendance à pencher du côté de l’Etat». 
a noté Marc Bellemare. Les juges 
occuperont leur poste tant et aussi 
longtemps qu’ils ne commettront 
[las une faute grave, comme c’est le 
cas pour les juges de la Cour du 
Québec. De plus, les services des 
tribunaux administratifs devront 
être accessibles en région en tout 
temps, de^ juges résidents y sen >nt 
assignés à cette fin.

Chaque année, 800 000 per 
sonnes reçoivent des prestations du 
MESS, de la RRQ, de la SAAQ, delà 
CSST et du régime d’indemnisation 
des victimes d’actes criminels. I fr
ee nombre, 65 000 personnes 
contestent une décision rendue par 
l’un ou l’autre de ces organismes.

Par ailleurs, Jean Charest a réité 
ré les positions de son parti concer 
nant les criminels de la route recon
nus coupables. La SAAQ pourra 
mettre fin au versement d’indemni
tés à ces criminels, pourra k's pour
suivre afin d’obtenir en tout ou en 
partie le remboursement des in
demnités versés à leurs victime-. 
Ces dernières pourront les pour
suivre au dvil afin d’obtenir répara 
tion pour les indemnités qui dépas 
sent celles versées par la SAAQ.

PATIENCE, IL ARRIVE.
EN AVRIL LE TOUT NOUVEAU LEXUS RX330

À IA COHOUÉTE DC LA CIRFICTIOH.
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♦LE MONDE-
Onze Palestiniens meurent dans des 

raids israéliens dans la bande de Gaza
Israël assure vouloir arrêter des activistes à Vorigine d'attaques

REUTERS

Nousseïrat — Onze Palesti
niens, dont deux enfants, ont 
été tués lors d’opérations menées 

hier par l’armée israélienne contre 
des cibles activistes dans la bande 
de Gaza, rapportent des témoins.

Des transports de troupes ap
puyés par des chars ont pénétré 
avant l’aube dans le camp de 
Nousseïrat, bastion du mouve
ment Hamas dans le centre du ter- 
titoire autonome, et l’ont quitté au 
bout de plusieurs heures après y 
avoir démoli une habitation.

L’autre incursion de Tsahal a eu 
lieu dans les parages de Beït Le- 
hiya, dans le nord de la bande de 
Gaza. Les militaires israéliens y 
ont abattu deux membres de la po
lice maritime palestinienne.

Un autre Palestinien a trouvé la 
mort lors d’accrochages à l’occa
sion de jets de pierres dirigés 
contre des militaires dans le camp 
de réftigiés de Khan Younis, selon

des témoins et des médecins pa
lestiniens. Tsahal a fait savoir 
qu’plie vérifiait l’information.

A Washington, le département 
d’Etat a invité les Israéliens à «exa
miner les conséquences de leurs 
actes et à respecter la dignité des ci
vils palestiniens qui, dans leur vaste 
majorité, ne sont pas impliqués 
darts la violence terroriste».

A Nousseïrat, Mohammed as 
Saafine, chef local du mouvement 
Djihad islamique, a été abattu 
après avoir ouvert le feu à la ka
lachnikov sur les soldats qui ve
naient de cerner sa maison. 
«Laisse tomber, pense à tes en
fants», lui avait auparavant crié un 
officier israélien.

Selon des témoins et des 
sources médicales, les forces is
raéliennes ont tué à Gaza six 
autres Palestiniens, dont une peti
te fille de quatre ans ainsi qu’un 
garçon de 13 ans. Une douzaine 
de personnes ont en outre été 
blessées.

De source militaire israélienne, 
on assure que ces opérations 
avaient pour but d’arrêter des acti
vistes à l’origine d’attaques contre 
des Israéliens. Parmi ceux-ci figu
re le député palestinien Houssam 
Khader.

Khader, qui représente le camp 
de réfugiés de Balata, est connu 
pour son lobbying en faveur des 
réfugiés mais, selon des sources 
militaires israéliennes, il serait aus
si un responsable des Brigades 
des martyrs d’Al Aksa.

Dans le village de Sai'da, en Cis
jordanie, deux membres de ce 
mouvement activiste issu du Fatah 
ont péri hier à la suite d’une explo
sion d’origine non déterminée 
dans un garage.

Dimanche, une militante pacifis
te américaine, Rachel Corrie, a été 
écrasée par un bulldozer de l’ar
mée, alors qu’elle s’était allongée 
dans une rue pour empêcher la 
démolition d’une maison à Rafah, 
dans le sud de la bande de Gaza

L’armée a déploré un «accident 
regrettable» et ouvert une enquête, 
tout en estimant que Corrie et 
d’autres protestataires avaient agi 
de façon irresponsable en s’impli
quant «délibérément dans une zone 
de combat».

Arafat jette du lest
Amnesty International a 

condamné la mort de l’étudiante 
américaine et réclamé l’ouverture 
d’une enquête indépendante sur 
les circonstances de sqn décès.

Le département d’Etat a égale
ment fait savoir qu’il attendait le ré
sultat de l’enquête ouverte par les 
autorités israéliennes sur la mort 
de la jeune étudiante américaine.

A Ramallah, en Cisjordanie, 
deux députés palestiniens ont in
diqué en soirée que Yasser Arafat 
avait cédé sur la question des 
prérogatives du futur premier mi
nistre, en renonçant à ses exi
gences de nommer et destituer 
les ministres.

L’ONU et le Cambodge s’entendent 
sur la mise en place d’un tribunal spécial

REUTERS

Phonm Penh — Après cinq an
nées de négociations achar
nées, les Nations unies et le Cam

bodge ont conclu un accord sur 
la mise en place d’un tribunal 
spécial chargé de juger les au
teurs présumés du génocide 
khmer rouge, a déclaré hier un 
haut responsable cambodgien.

Cette percée dans des négocia
tions qui en sont à leur IP tour a 
été annoncée à l’issue d’un week
end d’entretiens entre les deux 
parties à Phnom Penh.

Le régime khmer rouge, au 
pouvoir de 1975 à 1979, est jugé 
responsable de la mort de 
quelque 1,7 million de personnes 
mais aucun de ses dirigeants n’a 
jamais comparu en justice.

«U travail technique est termi
né et nous sommes tombés d’ac
cord. Le projet des articles d’ac
cord est totalement finalisé», a dé
claré le négociateur cambodgien 
Om Yentieng.

Ce projet doit encore être ap
prouvé par l’Assemblée générale 
des Nations unies d’une part, par 
l’Assemblée nationale cambod
gienne de l’autre.

«Si les deux parties adoptent les 
articles de l'accord et le soutien
nent, alors tout commencera à se 
mettre en place», a déclaré Om 
Yentieng.

Le vote à l’ONU parmi assuré. 
L'Assemblée générale a dé
jà massivement approuvé la re
prise de négociations sur le 
sujet en décembre dernier, après 
le retrait d’une équipe juridique

de l’ONU en février 2002.
Le feu vert du parlement cam

bodgien est également probable, 
le chef des négociateurs cambod
giens étant l’un des ministres du 
gouvernement de Hun Sen.

Satisfaction
Les désaccords portaient 

jusque-là sur le nombre de magis
trats appointés de part et d’autre 
et sur les conditions de procès. 
«Nous avons également travaillé 
sur les questions financières», a pré
cisé Om Yentieng.

La nouvelle d'un accord a été 
saluée par les Cambodgiens vic
times des Khmers rouges, qui at
tendent un procès depuis 24 ans.

«C’est ce que j’attendais depuis 
des années et des années», a décla
ré Vann Nath, un des sept resca

pés du camp de torture S-21 de 
Phnom Penh.

«S’ils ont besoin de mon témoi
gnage, je me ferais un plaisir de té
moigner contre Duch», a-t-il ajouté, 
citant le nom du chef du camp S 
21, qui devrait figurer parmi les 
responsables jugés par le tribunal.

Le chef du mouvement khmer 
rouge, Pol Pot, est mort en 1998 
mais son commandant en second, 
«Frère numéro deux» Nuon Chea 
ainsi que l’ancien président 
khmer rouge Khieu Samphan se
ront probablement jugés par le tri
bunal spécial.

Parmi les autres prévenus pro
bables figurent l’ancien ministre 
khmer rouge des Affaires étran
gères leng sary et le chef militai
re Ta Mok, connu sous le nom du 
«Boucher».
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L’exode a commencé 
sur les routes du 
Kurdistan irakien

STEFAN SMITH
AGENCE FRANCE-PRESSE

Chamchamal — Alors qu’une 
guerre contre l’Irak semblait 
plus imminente que jamais, les 

routes du Kurdistan irakien of
fraient hier le spectacle d’un exo
de massif.

De nombreux habitants de 
Chamchamal, ville située près de la 
ligne de démarcation qui sépare le 
Kurdistan irakien «autonome» du 
reste de l’Irak, se préparaient à par
tir en quête de zones plus sûres.

Tout au long de la matinée, la 
route menant de Chamchamal à 
Souleimaniyah, plus à 
l’est, a vu défiler taxis, 
tracteurs et camions 
bourrés de familles 
fuyant avec leurs effets 
personnels, a constaté 
un correspondant de 
l’AFP

«La guerre est très 
proche, alors nous vou
lons nous éloigner des po
sitions irakiennes avant 
que n’arrivent les 
avions» américains, ex
plique Abdallah Qasri, 
s’affairant avant de quit
ter son domicile avec sa femme, 
ses trois enfants et d’autres 
membres de sa famille.

«J’étais là en 1991 [lors de la 
guerre du Golfe] et j’ai perdu ma 
mère et mon beau-frère. Je ne tiens 
pas à revivre cela», ajoute-t-il.

Depuis la fin de la guerre du Gol
fe, une grande partie du Kurdistan 
irakien échappe au contrôle du ré
gime de Saddam Hussein.

Mais Chamchamal ne se trouve 
qu’à un petit kilomètre des pre
mières positions irakiennes, sur la 
route de Kirkouk (40 km au sud).

La ville, habituellement très ani
mée, était étrangement calme 
hier. De nombreuses boutiques 
sont restées fermées.

Les quelques voyageurs arri
vés à Chamchamal en provenan
ce de Kirkouk affirment que l’ar
mée irakienne a bloqué les issues 
de ce grand centre pétrolier situé 
dans la zone contrôlée par le régi
me, pour empêcher l’exode mas
sif d’une population paniquée 
vers les régions autonomes.

Leur témoignage a été confir
mé par les soldats de l’Union pa
triotique du Kurdistan (UPK), qui 
gouverne le Kurdistan «autono
me» avec le Parti démocratique 
du Kurdistan (PDK).

Selon les passagers d’un auto
car venant de Kirkouk et qui a pu 
passer la ligne de démarcation, 
les forces de sécurité irakiennes 
tentaient d’enrôler les jeunes 
pour la défense de la ville.

Mohammad, un étudiant, ra
conte que ceux qui ont pu franchir 
les postes de l’armée irakienne y 
ont parfois été dépouillés de tous 
leurs biens et qu’il avait dû lui- 
même verser de multiples pots-de
vin pour être autorisé à pour
suivre son chemin.

Dans le nord du Kurdistan ira
kien également, des familles 
kurdes ont commencé dans la ma

tinée à quitter les villes 
à bord de véhicules 
lourdement chargés, 
pour trouver refuge 
dans des villages moins 
exposés, selon une jour
naliste de l’AFR 

Sur la route entre 
Dohouk, proche de la 
ligne de démarcation, 
et Erbil (à quelque 80 
km au sud-est), des fa
milles fuyaient à bord 
de camionnettes ou 
sur des remorques de 
tracteurs où elles s’en

tassaient au milieu de sacs, de ta
pis, de couvertures et de bon
bonnes de gaz.

Des habitants de Salaheddine, 
fief du PDK, à 20 km au nord d’Er- 
bil, ont également commencé à 
fiiir dans la crainte de voir leur vil
le transformée en quartier géné
ral de l’armée américaine, en cas 
d’ouverture d’un front nord 
contre le régime de Bagdad.

Même à Erbil, «des familles ont 
commencé à mettre leurs enfants 
dans un endroit sûr, loin des villes», 
affirme Sabir Fakeyani, respon
sable du Parti social-démocrate 
du Kurdistan, joint au téléphone à 
partir de Dohouk

C’est la première fois depuis le 
début de la crise irakienne que de 
tels mouvements de population 
sont observés. Pour la première 
fois aussi, des files d’une dizaine 
de voitures se sont formées de
vant les stations-service, à la sor
tie de Dohouk, où les clients fai
saient des stocks dans des barils.

Les Kurdes redoutent que le 
régime de Bagdad ne se venge 
sur eux d’une attaque américaine. 
Nombreux sont ceux qui ont de
puis des semaines constitué des 
réserves de nourriture, d’eau et 
d’essence.

Les Kurdes 
redoutent 

que le régime 
ne se venge 

sur eux 
d’une attaque 

américaine
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LE MOND
Crise irakienne

Tony Blair perd un ministre influent
Le premier ministre britannique tente de convaincre la population que la guerre est légale

AGENCE FRANCE-PRESSE 
ET LE MONDE

Londres — L’un des principaux 
ministres de Tony Blair, Robin 
Cook, a démissionné hier du gou

vernement pour ne pas cautionner 
une participation britannique à 
une guerre en Irak sans une 
deuxième résolution de l’ONU.

Dans sa lettre de démission, M. 
Cook, ministre des relations avec le 
Parlement a salué les efforts «hé
roïques» de M. Blair et du chef de la 
diplomatie Jack Straw pour tenter 
d’obtenir une deuxième résolution 
de l’ONU autorisant une action mi
litaire contre Bagdad. «Ce n’est pas 
votre faute si ces tentatives ont 
échoué», reconnaît le ministre, offi
ciellement leader de la Chambre 
des Communes, dont il prépare no
tamment l’ordre du jour. «Toutefois, 
l’importance évidente que nous atta
chions à une deuxième résolution fait

qu'il est d’autant plus difficile de 
continuer sans l'avoir obtenue et 
sans l’accord de tout autre forum in
ternational», poursuit-ü.

Robin Cook était arrivé vers 16h 
à Downing Street, où le premier 
ministre a réuni ses principaux mi
nistres pour une réunion extraordi
naire sur l’Irak. M. Cook, premier 
ministre à claquer la porte du gou
vernement en raison de la crise ira
kienne, a remis sa démission juste 
avant le début de la réunion. Il a 
quitté Downing Street quelques mi
nutes plus tard sans faire de com
mentaires.

Un autre ministre du gouverne
ment, Clare Short, a elle aussi me
nacé de démissionner si la Grande- 
Bretagne partait en guerre contre 
l'Irak sans un mandat des Nations 
unies. En sortant de la réunion 
d’urgence du cabinet, elle a indiqué 
se donner «une nuit de réflexion» 
pour arrêter sa décision.

Lin débat sur l'Irak sera organisé 
aujourd'hui à la Chambre des Com
munes. Le gouvernement deman
dera aux députés d'autoriser une 
participation britannique à une 
guerre en Irak «si elle s’avère néces
saire», a déclaré le ministre britan- 
iiique des Affaires étrangères Jack 
Straw. M. Blair avait promis de 
consulter les députés s'il décidait 
d’engager des troupes britanniques 
dans un conflit en Irak, aux côtés 
des Etats-Unis. Lors du précédent 
débat, le 26 février, 122 députés tra
vaillistes — sur un total de 412 — 
avaient désavoué le gouvernement 
Les élus rebelles espéraient, il y a 
quelques jours, être autour de 200. 
Selon les derniers décomptes dont 
la presse dominicale se faisait 
l’écho, les contestataires seraient 
autour de 150, ce qui préserverait 
une nette majorité aux Communes 
en faveur de Tony Blair, mais sur
tout lui épargnerait l’affront de

Quelques centaines 
de «volontaires arabes» 

s’entraînent pour mourir à Bagdad
PATRICE CLAUDE

LE MONDE

Bagdad — Dans quelques 
jours, ces hommes seront 
peut-être morts. Ils le savent, ils 

le disent, ils sont «prêts» pour le 
grand voyage.

Il y a peu, ils étaient coiffeur à 
Oran, chômeur à Rabat épicier à 
Tunis ou étudiant à Damas. Ils 
sont jeunes, idéalistes, un peu dé
boussolés, «complètement révol
tés», disent-ils, par le «sort injuste» 
que s’apprêtent encore une fois à 
subir les Irakiens.

Autant qu’on sache, la «légion 
des volontaires arabes», comme 
on les appelle ici, n’a pas été solli
citée par Saddam Hussein. Bou- 
khatem Awad, Abdallah Ben Ah
med, son petit frère Yahya et tous 
les autres se sont engagés de leur 
plein gré, payant leur billet 
d’avion ou d’autocar, destination 
Bagdad. La plupart des citoyens 
du monde arabe — Koweïtiens, 
Qataris, Emiratis et autres 
«traîtres à la grande cause de l'is
lam» exceptés — n’ont pas besoin 
de visa préalable pour entrer en 
Irak. Les voilà donc aujourdTiui, 
incorporés dans une caserne à 20 
km au nord de Bagdad, suant 
sang et eau sous les ordres d’un 
colonel des forces spéciales ira
kiennes.

Entraînement minimal
Certains jours, il ne le cache 

pas, l’officier s’arrache les che
veux: «Ils sont très motivés, bien 
sûr. Mais on ne peut fabriquer un 
soldat en trois semaines. L’entraî
nement que nous leur offrons est 
forcément minimal.» D est midi au 
casernement de Khan Bani Saad. 
Sur le terrain de manœuvre, en 
principe réservé aux commandos 
d’élite de l’armée, Abdallah et ses 
copains montent à l'assaut d’une 
casemate, où les attendent 
d'autres volontaires armés de fu
sils d’assaut Kalachnikov et de 
grenades. L’exercice est à balles 
réelles.

«H fout déjà les habituer au feu», 
confie le colonel. «Debout! Rele
vez-vous! En avant! Courez, bon

sang!» Abdallah essuie la sueur 
qui l’aveugle. Il a 29 ans, un long 
corps frêle et «une saloperie de 
maladie de peau» qui lui valut ja
dis d’être refusé par l’armée de 
son pays, l’Algérie. Il y a tout juste 
un mois, avec son jeune frère Ya
hya, ils étaient coiffeurs dans un 
village près d’Oran. «Tous les 
soirs, on regardait les nouvelles à 
la télévision. On ne pouvait plus le 
supporter. Nous avons vendu notre 
petit salon de coiffure, acheté des 
billets pour Damas et nous voilà. 
Nous sommes ici pour aider un 
peuple opprimé, c’est tout.» Les 
deux frères se disent «croyants et 
pratiquants», mais «pas du tout 
politiques». Yahya précise que si 
le drame de l’Afghanistan ne les a 
pas autant motivés, 
c’est que «les objectifs 
d’al-Qatda ne sont pas 
louables. Ces types ont 
travaillé jadis pour les 
Américains. Ils n’ont 
que ce qu’ils méritent».

«Allaho Akbar!» Les 
crépitements d’armes 
automatiques repren
nent sous les encoura
gements d’un cheikh 
religieux. Il vient du 
nord du Liban, de Den- 
niyé plus précisément, 
mais il refuse de parler 
plus avant à l’étranger 
de passage. D y a un an 
ou deux, dans sa région 
d’origine, il y a eu des 
affrontements armés 
entre l’armée libanaise 
et un groupe sunnite radical.

Abou Hélias vient de terminer 
des études d’architecture à Ham
bourg, où il vivait jusqu’au 21 fé
vrier. Ce matin-là, sans rien dire à 
sa femme et à ses deux enfants, il 
a fait sa valise, enveloppé son pré
cieux sabre japonais dans une 
étoffe graissée et pris le chemin 
de Bagdad. Son idée première, 
comme presque tous ses cama
rades, était de servir de «bouclier 
humain» contre les bombarde
ments américains. Il a passé 
quelques nuits dans une centrale 
électrique de Bagdad. Et puis, 
comme il est arabe d’origine ma-

«II est 
probable 

que certains 
d’entre eux 
ne pourront 
être utiles 
que dans 

des attaques 
suicide», dit 
un officier 

irakien

rocaine, on lui a proposé d’entrer 
dans la «légion».

Depuis, Abou Hélias, maître de 
kendo, se promène dans le camp 
avec son sabre sur le dos et sa Ka
lachnikov en bandoulière. A 31 
ans, il est tout aussi décidé que 
ses frères d’armes, «je ne veux pas 
la guerre, je ne veux pas mourir ni 
tuer qui que ce soit. Mais il me fal
lait venir. Pour moi, face à cette si 
grande injustice, c’était une ques
tion de dignité.»

Un condensé 
de frustrations

On pourrait encore parler de 
Mohammad, qui se présente 
comme un «Palestinien de Haï
fa», bien que né il y a 23 ans dans 

un camp de réfugiés du 
Liban. Ou du grand et 
souriant Omar, venu du 
Soudan. Ou de Khaled, 
un Saoudien qui n’aime 
pas les princes de 
Riyad... La légion arabe 
est comme un conden
sé des frustrations 
de l’oumma, la commu
nauté musulmane tout 
entière.

Selon certaines 
sources, les volontaires 
seraient près de 800 à 
Bagdad. Pas de quoi 
bouleverser les plans du 
Pentagone sans doute, 
mais de quoi «foire mal 
aux envahisseurs» si, 
comme l’officier irakien 
le prédit, les forces 

loyales à Saddam Hussein par
viennent «o aspirer» les comman
dos américains dans des combats 
de rue.

«La première chose que nous 
avons à faire, explique-t-il, sera 
d’absorber Tonde de choc des bom
bardements. Ensuite, il faudra 
bien que leurs fantassins entrent 
dans nos villes. C’est là que nous 
les attendrons. Et là, nous serons à 
dix contre un.» Le rôle de la légion 
arabe dans cette hypothèse? 
«Nous verrons bien, mais il est pro
bable que certains d’entre eux ne 
Pourront être utiles que dans des 
attaques suicide.»

i

Un tribunal espagnol interdit 
le parti basque Batasuna

AGENCE FRANCE-PRESSE

TV/T adrid — Le Tribunal suprê- 
IVx me espagnol a décidé hier à 

; l’unanimité de mettre hors la loi le 
: parti indépendantiste basque Ba- 
Itasuna, mettant ainsi fin à une of
fensive politico-judiciaire de plus 
•d’un an contre le bras politique de 
^'organisation indépendantiste 
Ibasque ETA
I La salle spéciale du Tribunal su- 
•prême, composée de seize magis- 
;trats, a pris cette décision à l’unani- 
I mité après quatre jours de délibéra- 
jtion, alors que le délai courait jus- 
jqu’au4avriL

La décision concerne Batasuna 
Jet les deux formations qui l'ont 
Jprécédée, Euskal Herritarrok 
I (EH) et Herri Batasuna (HB), en 
; application d’une récente loi sur 
jles partis politiques. «Les terro-
\ristes ne pourront pas imposer les 
'•règles du jeu ni en Espagne ni 
•aiUeurs», a déclaré le chef du gou- 
; vemement José Maria Aznar à Tis

sue d’un colloque à Madrid, rap
porte l’agence Europa Press.

Le député régional et porte-paro
le parlementaire de Sozialista 
Abertzaleak (ex-Batasuna), Arnal- 
do Otegui, a vivement réagi à ces 
déclarations et à la décision du Tri
bunal, qualifiant cette dernière de 
«décision politique». «R y avait une 
intention claire du gouvernement es
pagnol d’interdire Batasuna. Le ver
dict était écrit à l'avance par le gou
vernement et il ne manquait plus 
que la signature juridique du Tribu
nal suprême», a-t-il estimé lors 
d’une conférence de presse à Saint 
Sébastien (Pays basque).

Le Tribunal suprême déclare 
•l ’illégalité des trois formations poli
tiques», EH, HB et Batasuna ainsi 
que leur «liquidation», leur «dissolu
tion et en conséquence l’annulation 
de leurs inscriptions au registre des 
partis politiques», a déclaré son pré
sident Francisco José Hernando 
lors d’une conférence de presse.

Le verdict entrera en vigueur

dès sa notification à Batasuna, privé 
d’élections municipales en mai. Le 
texte exact sera rendu public «dans 
quelques jours», a annoncé M. Her
nando. Selon le quotidien indépen
dantiste basque Gara, les avocats 
de Batasuna ont l’intention de faire 
appel de cette décision devant le 
Tribunal Constitutionnel afin de 
pouvoir saisir ultérieurement le Tri
bunal européen des droits de 
l’Homme à Strasbourg.

Sans vouloir se substituer à la 
formation interdite, une plateforme 
pour l’autodétermination du Pays 
Basque (AuB), regroupant les indé
pendantistes radicaux, a été récem
ment créée avec l’objectif de partici
per au scrutin du 25 mai.

L’interdiction répond à une pro
cédure engagée le 3 septembre 
par le gouvernement espagnol, 
avec le soutien largement majori
taire du Congrès des députés, sur 
la base d'une loi récente visant à 
interdire les formations ayant des 
liens avec le terrorisme.

devoir sa victoire à l'opposition 
conservatrice.

Pour atténuer l'hostilité de la ma
jorité des Britanniques à une en
trée en guerre sans ce nouveau 
mandat explicite de TON U, Tony 
Blair et ses principaux ministres 
martèlent, depuis quelques jours, 
un message aussi simple que juridi
quement contestable: une guerre 
en Irak sera légale.

Les atouts de Blair
Dans un entretien télévisé à la 

BBC, le chancelier de l’échiquier et 
numéro deux du cabinet. Gordon 
Brown, a assuré que «le gouverne
ment estime avoir l'autorité légale» 
pour recourir à la force. Présenté 
comme l’étemel rival de Tony Blair, 
et le prétendant à sa succession, le 
ministre des finances manifeste, 
sur l’Irak, une irréprochable loyau
té envers le premier ministre. «Je 
sais ce que les gens disent, mais j’ai

toujours été derrière lui dans ce (lis
sier». déclarait-il samedi, dans un 
entretien au quotidien The Guar
dian. ajoutant que Tony Blair serait 
toujours premier ministre d;uis six 
mois.

la démission de M. Cook porte 
un coup à Tbny Blair. Neanmoins, 
plusieurs facteurs jouent, en ce mo
ment, en la faveur du premier mi
nistre: le loyalisme de M. Brown; 
l’activisme des whips, ces députés 
chargés de faire régner la discipli
ne au sein du txu ti: la maladresse 
des travaillistes rebelles, dont les 
plus «durs» sont sortis du bois en 
exigeant le remplacement du pre
mier ministre, ce qui a effrayé 
nombre de leurs amis et les fait hé
siter. Surtout, les adversaires de la 
guerre sont placés devant un di 
lemme: comment réprouver le gou
vernement s;uis paraître «lâcher» 
les 45(XX) soldats de Sa Majesté qui 
s'apprêtent à combattre?

Kl-ai I KKS

Robin Cook a quitté le 10 
Downing Street sans faire de 
commentaire.

La plus
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EDITORIAL
Divorce à l’ONU

Le président Bush a clos hier soir le chapitre diplomatique. 
Celui de la guerre va donc suivre sans que l'ONU n’ait ac
cordé son autorisation, faute d’accord au sein de son 
Conseil de sécurité. La hâte manifestée par ceux qui vou
laient en découdre avec Saddam Hussein, ainsi que le chan
gement de priorités effectué en cours de route, a confirmé 
combien l’administration Bush était réfractaire à tout ce 
qu’induit le droit international.

L
a conclusion toute bancale de l’épisode diploma
tique est une certification du fort penchant uni- 
latéraliste qui règne à la Maison-Blanche. De
puis son installation en ce lieu, Bush a campé le 
rôle de monsieur Niet avec une constance dont 
il est bon désormais de souligner les principaux 
faits. Le président du pays le plus puissant qui 
soit a adressé un non aux traités internationaux 
suivants: sur les mines antipersonnel, sur la 
prolifération des armes légères, sur le blanchi

ment de l’argent sale, sur la torture, sur les droits des enfants, en 
plus d’ordonner le retrait du traité anti-missile sans négociation 
avec la Russie sans oublier le non au Protocole de Kyoto. À cela, 
on se doit d’ajouter que, conformément à la politique élaborée par 
sa conseillère à la Sécurité nationale, Condoleezza Rice, toute arti
culée en fonction des seuls intérêts des Etats-Unis, le président 
Bush avait estimé, peu après son installation, que le recours 
constant à la diplomatie de la part du président Clinton dans le 
dossier du Proche-Orient n’ayant rien donné, la seule solution en

visageable était., l’indifférence!
Bien ancrée chez tous les principaux acteurs 

de l’administration Bush, cette culture forcenée 
de runilatéralisme, qui cache mal une forte ten
tation impériale, a eu raison des efforts diploma
tiques déployés pour désarmer pacifiquement 

« mag-T- m l’Irak. Le moins que l’on puisse constater, lors- 
' qu’on considère que la mission d’inspection a 

1 disposé de tous ses instruments fin-janvier, dé
but février, c’est que l’administration Bush ainsi 
que la britannique, avec sa manie de formuler 
résolution sur résolution, ont ennuyé plus que 

soutenu Blix et ses collaborateurs. Quand on pense qu’Us sont allés 
jusqu’à produire un vieux travail d’étudiant en guise de preuve!

De tout ce cafouillage, le plus pernicieux est sans aucun doute 
ce changement de cible, ce détour des objectifs que Bush et Blair 
ont voulu imposer aux forceps à tout un chacun. Alors que la com
munauté internationale entendait composer avec la résolution 
1441, ces deux chefs d’État, ainsi que le premier ministre espagnol 
José Maria Aznar, ont jugé que le renversement de régime devait 
avoir préséance sur le processus de désarmement tel que balisé 
par la 1441. D ne fait aucun doute que le régime d’Hussein est exé
crable, odieux. Mais s’il faut vraiment s’attaquer à un régime, pour
quoi ne pas commencer par la Syrie, régime aussi dictatorial que 
celui d’Hussein et qui, lui, a fait main basse sur un pays qui s’appel
le le Liban. Mais bon... est-ce qu’il y a du pétrole au Liban? Pour
quoi ne pas renverser les féodaux de l’Arabie Saoudite dont on sait 
que certains d’entre eux ont apporté leur soutien à Oussama ben 
Laden? Et pourquoi pas la Libye ou le Soudan?

Hier encore, le Canada, la France, l’Allemagne et plusieurs 
autres ont martelé que, faute de caution de l’ONU, il n’était pas 
question d’une participation militaire. En Grande-Bretagne, le lea
der des Travaillistes à la Chambre des communes, Robin Cook, 
dont il faut rappeler qu’il fut ministre des Affaires étrangères, a dé
missionné de son poste en signe de protestation. A tout cela, le trio 
de la guerre fait le chantage suivant: par votre faute, l’ONU va im
ploser. Probablement que cette dramatisation extrême de l’avenir 
de cette organisation essentielle a ceci pour moteur: ils récusent 
tout ce qui porte l’empreinte de celle-ci parce qu’ils ne sont pas 
dans la... légalité!

Serge Truffaut
❖ ❖ ❖

Yves « Sheila » 
Séguin

e nouveau candidat libéral, le fiscaliste Yves Séguin,

L
est un homme charmant. Charmant mais un peu parti
culier. Ainsi, la première remarque qu’il a faite au mo
ment d’annoncer sa candidature, c’est qu’il étudierait la 
possibilité d’abolir la TVQ. fi sera le «Robin des taxes» 
__J du Québec, a-t-il dit, celui qui prendra la défense des 
«contribuables surtaxés» si les libéraux prennent le pouvoir.

Le hic, c’est que le même Yves Séguin est l’auteur du fameux 
rapport sur le déséquilibre fiscal. Selon les conclusions du rapport, 
Ottawa devrait céder la TPS aux provinces pour mettre fin au désé
quilibre, ce qui drainerait environ deux milliards de plus par année 
vers les coffres du Trésor québécois.

Le rapport Séguin ne dit pas comment Québec s’y prendrait 
pour récupérer le champ de taxation laissé vacant par un éventuel, 
mais bien improbable abandon de la TPS fédérale: en haussant la 

TVQ d’un pourcentage suffisant pour recueillir 
deux milliards de plus? En haussant plutôt les 
impôts sur le revenu?

Ce que l’on sait cependant, c’est que, malgré 
toute la bonne volonté d’un Yves Séguin deve
nu ministre des Finances, et même si Ottawa 
cédait la TPS, le gouvernement du Québec ne 
pourrait pas se passer des recettes de la TVQ.

En 2003-2004, la TVQ rapportera neuf mil
liards à Québec, soit 20 % de ses revenus auto
nomes. Yves Séguin n’aime pas les taxes à la 
consommation, parce qu’elles affectent davan
tage les gens qui ont des revenus moins élevés. 

C'est vrai. Et c’est pour cette raison qu’on a créé le crédit TVQ qui 
vient rembourser une bonne partie de la TVQ payée par ces mé
nages. Il est inimaginable de penser que l’on puisse abolir cette 
taxe de neuf milliards sans la remplacer par une hausse à peu près 
équivalente de l’impôt sur les revenus des particuliers et des entrer 
prises, y compris bon nombre de ceux et celles qui en sont présen
tement exemptés. A moins d’envisager faire subir le choc aux 
seuls ménages à revenus moyens et plus élevés? Mais alors, com
ment le Parti libéral qui dit vouloir améliorer la compétitivité du 
Québec pourrait-il justifier une telle offensive menée contre la 
main-d’œuvre la plus productive qui est aussi la plus mobile?

Un régime de taxation doit être équitable et équilibré. Toute forme 
d'imposition comporte son lots d'avantages et d’effets pervers. Ceux 
qui profiteraient le plus de l’abolition de la TVQ, ce sont les fabricants 
de biens durables (autos, ordinateurs, systèmes de son, électroména
gers, etc.) dont un grand nombre sont établis à l'extérieur du Qué
bec. Et ceux qui paieraient la note, les entreprises et les salariés du 
Québec qui subissent pourtant déjà les faux d’imposition les plus éle
vés en Amérique. Est-ce bien cela que souhaite M. Séguin?

Si les libéraux envisagent d'abolir la TVQ, qu’ils le disent clairement 
Le sujet mérite qu’on en parle. Quant au candidat Séguin, il pourrait 
promettre de démissionner si le parti ne tient pas son engagement une 
fois élu. Cela nous rappellerait l’histoire d’une certaine Sheila Copps 
qui s’était aussi trop avancée lors d'une campagne électorale.

jrsansfacoHfftledevoir.ca

Jean-Robert
Sansfaçon

❖
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Une citoyenne qui a envie 
de crier

Je ne peux pas croire qu’il va y avoir une 
guerre. Des artistes ont pris la parole. Des 
mères, des pères et des enfants ont marché 
dans les villes du inonde pour supplier les diri
geants d’écouter la vont du peuple qui chante 
la paix.

Je suis une simple citoyenne qui travaille à 
chaque instant, au quotidien, malgré les diffi
cultés de la vie, à devenir meilleure. Je suis 
une mère de quatre merveilleux adolescents 
qui possèdent l’intelligence du cœur et savent 
ce que veut dire le mot respect. J’ai marché 
avec mes enfants.

Je suis une simple citoyenne qui a envie de 
crier. Je ne peux pas croire qu’il va y avoir une 
guerre. Et j’ai honte. J’ai honte, de souhaiter 
une catastrophe naturelle aux Etats-Unis qui 
obligerait ce peuple à s’occuper de ses affaires 
au lieu d’aller faire la loi ailleurs. J’ai honte de 
la colère qui m’habite.

Bush a raison. C’est vrai que les Etats-Unis 
sont en danger. La tête de son pays est coupée 
du cœur, son peuple. La tête a perdu le contrô
le et le corps est en grand danger. La gangrène 
est prise dans ses membres.

Bush a raison, les Etats-Unis sont en dan
ger parce qu’à force de tout vouloir avec au
tant d’acharnement, ils vont creuser leur 
propre tombe. Absorber aussi goulûment et 
vouloir toujours plus est une forme d’obésité 
morbide, M. Bush. Votre merveilleux pays fi
nira par imploser.

L’histoire a toujours montré que les peuples 
qui vont à la conquête des autres finissent un 
jour ou l’autre par disparaître.

Vous avez parfaitement raison M. Bush. Les

LETTRES
--------- ♦---------

États-Unis sont en danger. Le cancer de votre
beau pays est sur le point d’être généralisé.
Anne-Marie Séguin
et ses enfants: Jean-Christophe, Élisabeth,
Thomas et William
Boucherville, le 7 mars 2003

Élire l’avenir
Je demande que les représentants des partis 

politiques qui se présentent pour offrir leurs 
services et leurs compétences pour dévelop
per la société québécoise nous disent ce qu’ils 
entrevoient comme avenir pour cette société. 
Je pose cette question: admettons que nous 
vous donnions le pouvoir politique de diriger 
la société québécoise au cours des dix pro
chaines années, qu’est-ce que vous aimeriez 
avoir réaliser au cours de ces deux mandats?

La réponse à cette question ne peut man
quer d’être longue et nuancée et, je l’espère, à 
la fois prudente et audacieuse. Je sais que la 
politique est l’art de jouer avec les options. Il 
n’empêche que nous avons le droit de savoir 
où nos dirigeants veulent nous conduire. Par
ce que la réponse qu’ils peuvent apporter aux 
problèmes d’aujourd’hui dépend de leur vision 
de l’avenir, nous avons le droit de connaître 
l’héritage qu’ils aimeraient léguer. Pour Ber
nard Landry, Jean Charest et Mario Dumont à 
quoi le Québec devrait-il ressembler dans dix 
ans en ce qui concerne le développement éco
nomique durable, les institutions politiques fa
vorisant l’expression de la citoyenneté, les pro
tections sociales et le rapport travail/famille et 
enfin, l’affirmation culturelle des francophones 
dans un environnement respectueux de la di
versité culturelle?

Vers quel horizon chacun d’eux nous mè
nent-ils dans un monde qui s’interroge sur sa

capacité à faire face aux défis que nous a lé
gué le XX' siècle? C’est la question autour de 
laquelle j’aimerais qu’il y ait un débat Après 
tout, le présent n’a d’intérêt que si nous 
avons un avenir.
Robert Bronsard 
Montréal, le 10 mars 2003

Hydroélectricité : Bourque 
accuse le PQ d’improviser
J’ai été estomaqué par la prise de position de 

M. Bourque en faveur de la réfection de la cen
trale nucléaire Gentilly-2. D est mal avisé pour 
un parti se voulant être la voie du changement 
de proposer de perpétuer encore davantage 
une forme d’énergie du passé, comme le men
tionnait d’ailleurs M. Bourque, connaissant un 
déclin bien mérité. Pour ce qui est du patrimoi
ne énergétique dont ferait partie ladite centra
le, Robert Bourassa avait refrisé tout enfouisse
ment permanent de déchets radioactifs sur le 
territoire québécois: il nous faut maintenant 
cesser de produire ces mêmes déchets. 
L’ADQ qui se veut la championne de l’efficaci
té et de la gestion responsable des deniers pu
blics se tire dans le pied en soutenant un projet 
jugé trop risqué et dispendieux pour la centra
le jumelle de Gentilly-2 au Nouveau-Bruns
wick, Pointe-Lepreau! Et pour ce qui est de 
penser aux générations futures, autre thème 
cher à l’ADQ, des déchets radioactifs et le dé
mantèlement d’un réacteur ne constituent pas 
un lègue des plus alléchants...
René Coignaud 
Étudiant à Ottawa 
Responsable du dossier nucléaire 
ENvironnement JEUnesse 
Ottawa, le 13 mars 2003

LIBRE OPINION
-------- ♦---------

Le droit international 
et l’emploi de la force contre l’Irak

DONAT PHARAND 
Professeur de droit émérite,

Université d’Ottawa

I
l est déplorable de constater à quel point 
le droit international, qui régit les rela
tions entre États, est ignoré dans le débat 
actuel sur la licéité ou légalité de l’usage de la 

force contre l’Irak. Il existe toutefois une ex
ception: tous s’entendent pour insister que 
l’Irak, sous le régime tyrannique de Saddam 
Hussein, est en violation flagrante de ses obli
gations internationales et des résolutions du 
Conseil de Sécurité.

Bien sûr, personne ne pourrait nier une telle 
violation. Mais qu’en est-il du fondement juri
dique de l’opération militaire massive, prête à 
être lancée sous l’égide des États-Unis du mo
ment que le général Tommy Franks en rece
vra l’ordre? La réponse doit se trouver dans la 
Charte des Nations unies, l’organisation fon
dée en 1945 pour «préserver les générations fu
tures du fléau de la guerre» (Préambule) et 
• maintenir la paix et la sécurité internatio
nales» [art 1(1)].

. La Charte impose une obligation à tous les 
États membres de s'abstenir, «dans leurs rela
tions internationales, de recourir à la menace 
ou d l'emploi de la force soit contre l'intégrité ter
ritoriale ou l’indépendance politique de tout 
État, soit de toute autre manière incompatible 
avec les buts des Nations unies» (art. 2(4)]. Seu
lement deux exceptions sont faites à cette pro
hibition générale: une action coercitive militai
re autorisée par le Conseil de Sécurité, et une 
mesure d,e légitime défense par un État ou 
groupe d'États.

Une action coercitive militaire peut être au
torisée par le Conseil de Sécurité lorsque deux 
conditions sont réunies. Premièrement, le

Conseil doit constater «l'existence d’une menace 
contre la paix, d’une rupture de la paix ou d’un 
acte d’agression» (art 39). Dans le cas de l’Irak, 
le Conseil a déjà unanimement décidé, le 8 no
vembre 2002, que l’Irak posait une menace à la 
paix et était en «violation substantielle» de ses 
obligations de désarmement (rés. 1441). 
Deuxièmement, le Conseil doit estimer que 
des mesures non militaires «seraient inadé
quates ou qu’elles se sont révélées telles» (art. 
42). Si tel est le cas, le Conseil «peut entre
prendre toute action qu’il juge nécessaire au 
maintien de la paix ou au rétablissement de la 
paix et de la sécurité internationales» (art 42).

Ici également, les mesures non militaires, 
sous la forme de sanctions économiques, se 
sont révélées inadéquates, et le Conseil pour
rait donc exercer son pouvoir d'autoriser une 
action coercitive militaire.

Une action en légitime défense est en effet 
permise par la Charte à certaines conditions, 
(art 51). Premièrement le «droit naturel [en 
anglais inherent] de légitime défense, individuel
le ou collective» (art. 51), peut s’exercer com
me action provisoire et doit cesser immédiate
ment lorsque le Conseil de Sécurité a pris les 
mesures nécessaires. Deuxièmement l’action 
en légitime défense doit être en réponse à une 
«agression armée» (en anglais, armed attack) 
qui a déjà eu lieu. Cette condition pose un pro
blème d’interprétation temporelle.

Avec le développement.d’armes à destruc
tion rapide et massive, les États ont commencé 
à invoquer le droit de légitime défense préven
tive. La situation envisagée est celle d’un État 
en mesure de faire la preuve qu'un autre État 
prépare une agression armée contre lui et que 
cette agression est imminente, ^’imminence 
de l’attaque doit être telle que l’État visé n’au
rait pas le temps de se défendre s’il n'agissait

pas le premier. Le droit international coutu
mier permet ce genre de défense légitime et, 
avec le passage du temps, on interprète main
tenant la disposition de la Charte comme per
mettant une telle mesure préventive.

Nous devons souligner, toutefois, que le 
caractère imminent de l’agression armée an
ticipée constitue un élément crucial. Une 
simple menace possible ou latente d’une 
agression armée ne peut servir de fonde
ment juridique à une opération militaire à 
titre de mesure préventive. Il n’existe aucun 
précédent en droit international pour une tel
le opération et ce serait le début de la fin de 
la règle de droit dans les relations internatio
nales que de la permettre.

L’analyse qui précède nous mène à deux 
conclusions. Premièrement, seul le Conseil de 
sécurité peut autoriser des mesures coerci
tives militaires. Le Conseil a déjà constaté que 
l’Irak posait une menace à la paix, mais a déci
dé de tenter le désarmement de ce pays par 
l'établissement d’un système d’inspection plu
tôt que d'autoriser une action coercitive militai- 
re. Deuxièmement, une action en légitime dé
fense ne serait justifiée que dans la mesure où 
le Conseil de sécurité n'aurait pas pris les me
sures nécessaires. En l’occurrence, le Conseil 
a déjà pris de telles mesures, sous la forme 
d'un processus d’inspection de désarmement, 
et il demeure saisi de la question.

En conséquence, aucun droit de légitime 
défense, individuelle ou collective, ne subsiste 
présentement. De toute façon, même si le droit 
de légitime défense subsistait, aucune opéra
tion militaire par un État ou un groupe dTtat, 
en réponse uniquement à une agression ar
mée possible, ne pourrait se justifier en droit 
international. La menace d’une agression ar
mée n’existe pas et n’est pas imminente.
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REUTERS
Des militaires irakiens vaquent à leurs occupations devant un portrait du président Saddam Hussein. À supposer même que Saddam Hussein mérite 
le pire des châtiments, les lois de la raison nous indiquent que contre un tou le plus fort devrait être le plus sage!

Irak : sagesse contre folie ?
La démocratie ne s’exporte pas comme des oranges

ALBERT LEGAULT 
Chaire de recherche du Canada 

en relations internationales 
Université du Québec à Montréal

a période de transition dans 
laquelle les événements du 
11 septembre 2001 ont plon
gé l’histoire connaît un se
cond dénouement avec la 
guerre annoncée en Irak. Les 
résultats de cette guerre se 
traduiront soit par un échec 
patent, soit par le couronne
ment d’un empire hégémo
nique. Ou plus probablement 
par un mélange des deux scé

narios à la fois. Au-delà de ces considérations gé
nérales, trois tendances lourdes se dessinent. 
L’ONU est et restera instrumentalisée par les 
Etats-Unis. L’OTAN est morte et enterrée. Trois 
grandes puissances feront la pluie et le beau 
temps dans leur propre région. Ce sont les Etats- 
Unis, la Russie et la Chine.

L’ONU: bouc émissaire et cercle 
vertueux de légitimité

L’ONU n’a jamais fait que ce que veulent ses 
membres. Dans certaines circonstances, l’ONU 
peut être source de loi. En ce sens, elle est donc in
dispensable sur le plan de l’évolution du droit inter
national. En matière de paix et de sécurité, elle a 
assumé des fonctions quasi législatives en promou
vant le droit d’ingérence, Je droit humanitaire et le 
droit pénal international. A l’origine, elle est restée 
hors du Kosovo, faute d’un consensus au sein du 
Conseil de sécurité de l’ONU. Elle risque encore 
d’être écartée avec la guerre qui s’annonce en Irak, 
argument sur lequel joue d’ailleurs Washington en 
précisant qu’elle est vouée à devenir «impotente et 
inutile» si rien n’est fait pour enrayer la proliféra
tion d’armes de destruction massive.

Cette chère ONU n’est cependant pas représen
tative de la société internationale. L’Allemagne et le 
Japon n’y jouent que des rôles secondaires; la 
même chose peut être dite du Brésil et du 
Mexique, pour ne point parler de l’Inde. En dépit 
de tout cela, tout le monde s’y accroche, les uns 
pour jouer la politique de l’autruche, c’est-à-dire se 
mettre la tête sous le sable pour ne pas avoir à se 
prononcer sur le fond du dossier irakien, d’autres, 
comme la France, pour affirmer leur dissidence et 
surtout se distancer des Etats-Unis.

Une difficile hiérarchisation 
du système

L’Irak bis marque le second dénouement de la lut
te antiterroriste après l’Afghanistan. Les réactions du 
secrétaire d’Etat Rumsfeld lorsqu’il vit s’écrouler les 
tours jumelles de New York sont révélatrices de la 
pensée américaine: «Pensez-y, que pourrions-nous fai
re si les terroristes avaient disposé d'une arme nucléai
re! ». Le lien est désormais fait, même s’il ne convainc 
personne: l’Irak doit désarmer. Il en découle toute 
uhe série de conséquences qui se dessinaient déjà en 
filigrane dans le passé, majs qui deviennent chaque 
jour plus apparentes. Les Etats-Unis décident seuls

des nouvelles règles du jeu. L’ONU est instrumenta
lisée. L’OTAN est morte et enterrée et ne sert plus 
qu’à ramasser les pots cassés.

La destruction des armes massives: 
un dossier aux effets mitigés

La stratégie américaine est claire: «We will take 
them out» [les armes de destruction massive]. Le do
cument sur la sécurité nationale américaine n’est 
guère plus circonspect nous n’attendrons pas d’être 
attaqués avant d’intervenir, d’où le concept de la 
guerre préventive dénoncé tous azimuts, sauf aux 
Etats-Unis, bien sûr!

La guerre contre l’Irak s’inscrit dans un proces
sus d’échecs antérieurs et de demi-succès relatifs 
en matière de contrôle de la prolifération nucléaire. 
La crise d’un général en mal d’existence en Argen
tine, l’infortuné Leopoldo Fortunate Galtieri, a 
plongé la Grande-Bretagne dans la guerre des 
Falklands, mais cette guerre a aussi ramené un ci
vil à la tète de Buenos Aires. Depuis, le Brésil et 
l’Argentine ont réglé leur contentieux nucléaire, si
gné des accords de garanties avec l’Agence inter
nationale de l’énergie atomique (AIEA) à Vienne, 
et accepté le régime de contrôle MTCR 
(Missile Technology Control Regime) en 
matière d’exportations de technologies 
sensibles susceptibles d’encourager la 
prolifération d’armes nucléaires.

Le cas de l’Afrique du Sud a aussi été 
réglé pacifiquement. En échange de la 
destruction de ses têtes nucléaires, l’Oc
cident a levé l’embargo qui interdisait 
tout investissement à Pretoria. Le cas de 
l’Inde et du Pakistan est plus délicat et 
fait toujours l’objet de la plus grande at
tention de Washington. Celui de l’Irak re
lève de l’obsession américaine, tandis 
que celui de la Corée du Nord est impos
sible à régler par la force, sinon un délu
ge de feu s’abattrait sur Séoul avec tous les milliers 
de morts qui en découleraient

Le partage des dépouilles opimes
Mais revenons à l’Irak. Le post-Irak est connu. 

Une administration intérimaire sous contrôle d’un 
grand administrateur civil, de préférence choisi par 
l’ONU ou en tout cas un non-Américain; la redistribu
tion de la manne pétrolière qui tiendra compte de 
ceux qui ne se sont pas opposés aux Etats-Unis dans 
le conflit — et la France est ici visée au premier plan 
comme si la vertu était désormais récompensée à 
l’aune de la fidélité aveugle —; et la reconstruction 
sociale et politique d’un pays et d’un régime qui de
vront désormais abandonner toute velléité d’insubor
dination à l’Ocddent

Une hypothèse envisagée est que le partage de 
la manne pétrolière se fasse à travers l’administra
tion du programme des Nations unies «Pétrole 
contre nourriture».

Les juristes ressortent des dossiers poussiéreux 
les vieilles dispositions du droit international, notam
ment la Convention de La Haye de 1907 et les diffé
rentes Conventions de Genève sur les droits et de
voirs des puissances occupantes. S la guerre se fait 
sans l’aval de l’ONU — et rappelons id que l’ONU ne 
peut juridiquement faire la guerre, mais elle peut im-
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Serge Bouchard

poser la paix par la force —, les États-Unis ou la coali
tion militaire devront pourvoir «nourriture, soins mé
dicaux et éducation» aux citoyens des territoires oc
cupés, protéger la propriété privée, y compris les 
droits des «concessions étrangères» et ceux qui décou
lent des joint ventures.

En outre, les puissances occupantes n’ont pas le 
droit de forer de nouveaux puits de pétrole, prindpe 
déjà confirmé par le département d’État américain 
qui s’est opposé, en son temps, à ce qu’Israël pros- 
peçte et creuse des puits dans les territoires occupés 
d’Égypte ou du Sinai. En l’occurrence, nous verrons 
bien si l’Amérique restera fidèle à ses principes. Le 
juriste R. Dobie Langenkamp, de l’Université de Tul
sa, concluait récemment que les États-Unis pour
raient puiser à même les revenus pétroliers ou ga
ziers irakiens «pour payer les coûts d’occupation, mais 
non ceux de la guerre». On joue encore ici sur les 
mots: la modernisation des puits actuels coûtera en 
effet des milliards de dollars!

Les discriminés
L’Iran, l’Égypte, la Turquie, la Jordanie, et Israël 

réclameront aussi leur part du gâteau. En réalité, 
sous le couvert de l’établissement de la 
démocratie, on cherchera à satisfaire les 
uns et les autres dans le cadre d’un régi
me fédéral. Or, la démocratie ne s’expor
te pas comme des oranges. Et il est enco
re plus aisé d’établir une démocratie 
qu’une fédération. Washington, à tort ou 
à raison, voit un avantage à régionaliser 
le conflit, avec l’espoir que les uns et les 
autres y trouveront leur compte. D faudra 
faire des concessions à l’Iran dans le sud 
du pays où vivent en majorité des popula
tions chiites.

Dans le nord où prédominent les 
Kurdes, la question du partage des reve
nus pétroliers de la région de Kirkouk, 

depuis des décennies reluquée par la Turquie, est 
encore loin d’être réglée, mais il ne serait pas éton
nant que la Turquie y obtienne des droits de pros
pection et de forage. Pour a part, Israël veut faire 
augmenter son aide américaine (le quelques mil
liards de dollars; la Jordanie et l’Égypte réclament 
aussi d’importantes compensations pour perte de 
revenus touristiques.

Mais que de calculs aléatoires dans la chronique 
de cette guerre annoncée! D y a ici (rois retours de 
l’histoire. Le premier est que les États-Unis sont 
devenus les Prussiens du XXL siècle: en préparant 
soigneusement une guerre limitée et de courte du
rée, on fait passer au premier plan les intérêts de 
Washington. Le second est le caractère autopro
phétique (self fulfilling prophecy) de l’aventure. En 
invoquant la menace de destruction massive pour 
justifier une intervention, on risque effectivement 
(Je la faire naître, un peut partout en Europe et aux 
États-Unis.

Enfin, la guerre, que l’on croyait morte, se dresse 
à nouveau contre les derniers souffles du désespoir 
le terrorisme. Quel désastre de la pensée humaine 
dans toute cette affaire! À supposer même que Sad
dam Hussein mérite le pire des châtiments, les lois 
de la raison nous indiquent que contre un fou le plus 
fort devrait être le plus sage!

L’éléphant

américain

est
aujourd’hui 

la plus 

grosse bête 

de la planète

♦ ♦ ♦

Des
mammifères

politiques
Les peuples sont comme des éléphants: im

médiatement reconnaissables mais diffi
ciles à définir. Les éléphants sont gré
gaires. ils sont coopérants, mais il leur arrive d’être 

méchants et solitaires. Ils sont parfois très tendres, 
souvent brutaux, esprits légers dans un corps lourd, 
ils ont leurs territoires ancestraux, leurs cimetières, 
leurs charniers et beaucoup de mémoire. Rien ne 
les effraie; cependant ils paniquent devant une sou
ris. Une fois en course et enragés, ils piétinent tout 
dans la verrière. Que cela nous ressemble. Nous 
sommes le symbole de la puissance, comme l’élé
phant, mais nous sommes aussi ridicules que lui, 
montés sur nos tabourets à faire des cabrioles, très 
loin de notre nature, pour de la 
frime et de l’argent. Mais sur
tout, nous appartenons à une 
bande, nous nous réclamons 
d’une identité précise. Notre 
barrissement est distinctif.

Oui, nous sommes des créa
tures politiques, le pouvoir 
nous anime, nous fascine et 
nous traverse de part en part.
Car nous voyons la vie comme 
une force, maléfique ou béné
fique, une énergie blanche ou 
noire qui se dépense dans l’es
pace et le temps. Une fois reconnue l’existence de 
cette force inhérente à la vie et aux choses, nous 
voulons nous l’approprier. 11 faut bien que la force 
soit avec nous. Nous n’avons que le choix des 
camps: sommes-nous pour les bons, sommes-nous 
pour les méchants? Dieu seul sait qui est l’arbitre 
moral, certains disent même que c’est Lui. Mais 
comme le Dieu des uns est le Satan des autres, on 
voit bien que le match s’annonce rude. D’ailleurs, y 
en a-t-il jamais eu de faciles?

Cette appropriation de la puissance s'effectue 
donc dans l'ordre de la culture et de l’identité. C’est 
dire combien le politique est toujours culturel et in
versement. Que ce soit par l’argent, la magie, la 
prophétie, la religion, la culture, disons que le 
peuple a toujours le sens de la mission. I^e vieux 
clergé qui travaillait à la défense de la race cana- 
dienne-française catholique savait le destin sacré 
de la grande assemblée de ses ouailles en Amé
rique; ethnie bénie qui devait peupler et convertir 
le continent. Il fallait endiguer l’hérésie.

Les méchants ne doutent de rien et Hitler avait 
beaucoup d’amis dans le monde. Il fallait romaniser 
la Dalmatie, germaniser l’Europe de l’Est, nipponiser 
l’Asie, et le fascisme ne s’est pas enfargé dans les dé
tails. Ailleurs, les Arabes arabisaient, comme il l’ont 
toujours fait, les Anglais profitaient de toute la planè
te, et la loi du plus fort s’appliquait comme de fait un 
peu partout dans le monde. Dans l’histoire, la France 
déclarait la fraternité universelle dans la langue fran
çaise à partir de ses propres valeurs. Elle a parlé de 
justice et d’égalité juste le temps de se mettre à tuer 
et à s'entreguillotiner, pour ensuite s’atteler au projet 
d’un petit empire colonial d’une dureté étonnante, 
avant de finalement devenir une nation secondaire, 
certes, mais aussi une grande marchande d’armes et 
une grande gueule qui ne parle que de paix. Et ainsi 
va le train des nations amnésiques.

Nous sommes convaincus que les anciennes di
visions claniques, ethniques, tribales et j’en passe 
sont bel et bien révolues. Tous les éléphants au
raient désormais la conscience universelle des élé
phants. Nous travaillons au futur, c’est-à-dire aux 
bonnes choses, en oubliant que nous sommes res
tés des mammifères politiques aux intentions va
riables. Nous souhaitons encore que la force soit 
avec nous, mais avec notre Nous, notre peuple, 
notre gang. Que la foudre tombe sur les autres, 
pourvu que la tempête nous épargne.

Il faut d’abord être riche et puissant avant d’être 
charitable et magnanime. D faut se penser bon pour si 
bien voir le mal. D faut être un clan avant de participer 
au concert des clans. Dans les circonstances, il faut 
bien composer avec l’absurde. In paix est notre espé
rance, la guerre est notre fait Nous disons même sans 
rire que les États-Nations cèdent aujourd’hui le pas à 
un ordre mondial supérieur, celui des Nations réunies 
dans la perspective du bien-être de l’humanité et de la 
planète. Et pourtant, cela n’est pas. Les Nations unies 
sont d’abord des Nations entièrement désunies, 
toutes belligérantes dans l’arène du pouvoir.

L’éléphant américain est aujourd’hui la plus grosse 
bête de la planète. Tout est dangereusement mondial 
avec ce géant Car il peut briser nos espoirs d’un seul 
coup. Cela s’appelle la force brute. La plus grosse 
bête, de mémoire d’éléphant est aujourd’hui enragée, 
comme si elle avait été blessée. La gigantesque mère 
a peur. Comme la taille de ses défenses dépasse l'ima
gination, cela risque de s’embraser dans la savane.

Etre petit n’est pas commode. Surtout quand la loi 
archaïque du plus fort règne dans la cour des 
grands. Nous n’avons pour espérer que notre 
conscience et notre parole. Elle sera longue la 
marche de la paix. Car cette paix, qui n’a jamais exis
té sur terre, demanderait beaucoup de force pour 
s’imposer un jour. Il faudrait endormir le géant fice
ler les méchants, résoudre les disputes insolubles, in
terdire les batailles.

Mais nous sommes loin du compte. La paix n’est 
pas ici. Elle est en terre promise. Il est normal de 
marcher ensemble pour essayer de nous y rendre. 
Nous marchons pour rien mais ce rien est notre 
seul espoir. Du point de vue de la vie, maintenant, 
l’humanité est encore un gros éléphant blanc.
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À en croire le rapport, les coûts ponctuels de défu
sion pour l’ensemble de l’île s’élèveraient à 13 mil
lions. Dans une municipalité comme Westmount, qui 
compte 19 922 habitants, le coût serait de 338 674 $, 
soit 17 $ par personne.

Un sondage Som effectué en octobre dernier révé
lait que 58 % des résidents des arrondissements de 
banlieue — 65 % chez les partisans du PLQ — étaient 
favorables à un retour à la situation antérieure. À ce 
prix d’aubaine, ils vont carrément l’exiger d’un gou
vernement Charest.

Résolument optimiste, le rapport propose un pro
cessus de démantèlement en douceur. Mieux enco
re, selon un scénario qualifié de 4rès conservateur», 
les défusions permettraient des économies annuelles 
récurrentes de l'ordre de 200 millions.

On se demande comment il peut être aussi affir
matif, tout en affirmant qu’il appartiendra à la Com
mission municipale d’arbitrer les inévitables litiges 
sur le partage des pouvoirs, qui opposeront les muni
cipalités recrées à la Ville. Sans parler de la relocali
sation des employés.

A cet égard, le rapport Poitras prévoit que l’article 
45 du Code du travail fera en sorte que le syndicat re
présentant les employés de la Ville représentera aus
si ceux de la municipalité. Sauf que le PLQ veut abo
lir l’article 45. Bref, peu importe l’angle sous lequel 
on examine le problème, M. Charest n’est pas au 
bout de ses peines.

Dans l’entourage du chef libéral, on ne semblait 
pas trop savoir comment réagir. Sa campagne va plu
tôt bien. Ce n’est pas le temps de se laisser distraire. 
S’en prendre à M' Poitras, dont l’intégrité profession
nelle peut difficilement être mise en doute, ne mène
rait nulle part. Il sera toujours temps d’aviser après 
les élections.

♦ ♦ ♦
On ne se méfie jamais assez des résolutions qui at- 

terrissent sans crier gare sur le plancher d’un 
congrès. Robert Bourassa en avait fait l’expérience, 
en 1985. Personne n’avait vu venir celle de Reed Sco- 
wen, qui réclamait un retour à l’affichage commer
cial bilingue. M. Bourassa a dû jongler avec cette 
«patate chaude» pendant des années. Finalement, 
l’obligation d’utiliser la clause «nonobstant» a causé 
la mort de l’accord du lac Meech.

La résolution sur les défusions, qui a été adoptée 
au congrès d’octobre 2000, se voulait un compromis. 
Le porte-parole du PLQ en matière municipale, Roch 
Cholette, député de Hull, aurait voulu qu'ü s’engage 
à abolir purement et simplement la loi 170, tandis 
que M. Charest aurait préféré s’en tenir à dénoncer 
les fusions, sans prendre d’engagement précis. Dans 
l’atmosphère survoltée du congrès, on a dû faire une 
concession aux «purs et durs» et promettre la tenue 
de référendum, là où un nombre suffisant de ci
toyens le demanderaient.

M. Charest n'a jamais pu ou voulu se dégager de 
cet engagement Le résultat est qu’au moment où Ber
nard Landry semble reporter la tenue d’un troisième 
référendum sur la souveraineté aux calendes 
grecques, le rapport Poitras ouvre la porte à ime série 
de référendums, qui risquent non seulement d’empoi
sonner la vie d’un éventuel gouvernement libéral, 
mais aussi de diviser dangereusement les Montréa
lais. Qu’on le veuille ou non, le débat sur les défiisions 
prendrait une inquiétante dimension linguistique.

mda vicKàlledevoir. com

Rectificatif
La crise du canal de Suez s’est produite en 1956, et 
non en 1958 comme nous l’écrivions samedi dans le 
texte intitulé L’ONU ensablée, publié en page B 1.
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REUTERS

Le secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan, a déploré ce qu’il a appelé une «journée triste pour tout le monde»

HUSSEIN
SUITE DE LA PAGE 1

Les frois parrains du texte, a ajouté Greenstock «se 
réservent le droit de prendre leurs propres mesures pour 
assurer le désarmement de l’Irak». L’ambassadeur amé
ricain, John Negroponte, a affirmé, sans la moindre 
preuve à l’appui, que si un vote avait eu lieu, il aurait été 
«serré» afin ,de minimiser le fiasco diplomatique anglo- 
américain. A peine les frois compères avaient-ils déser
té le micro que l’ambassadeur français, Jean-Marc de la 
Sablière s’en est saisi, pour démentir leurs propos. Si 
les trois ont retiré leur texte, c’est parce que «l’immense 
majorité» du conseil y était opposée: «Onze délégations 
sur quinze rejettent l’usage de la jbrce», a-t-il rappelé, ju
geant «illégitime» de partir en guerre aujourd’hui.

Le porte-parole de la Maison-Blanche, Ari Flei
scher, a alors .annoncé que la fenêtre .diplomatique 
était fermée. A 10h45, le secrétaire d’Etat, Colin Po
well, a donné une courte conférence de presse au 
cours de laquelle il a constaté l’échec du Conseil de 
sécurité, dont il a imputé la responsabilité à l’attitude 
intransigeante de la France. Powell a rappelé que les

États-Unis ont toujours considéré qu’une seconde ré
solution n’était pas nécessaire avant d’aller en guer
re: «Il y a suffisamment de latitude dans la résolution 
1441, ainsi que dans les résolutions précédentes 687 et 
678, pour engager l'action requise», a-t-il répété.

Dans la nuit de dimanche à hier, le gouvernement 
américain a demandé au chef des inspections Hans 
Blix de retirer ses équipes d’Irak.

Très ému, déplorant cette «journée triste pour tout le 
monde», le secrétaire général des Nations unies, Kofi 
Annan, a annoncé hier le retrait de tous le personnel 
de l’ONU en Irak. Selon Joe Wilson, qui était en 1991 
chargé d’affaires à Bagdad, faisant office d’ambassa
deur, le départ des Occidentaux peut être très rapide: 
«Le seul obstacle possible, c’est qu’il faut l'accord des au
torités irakiennes, raconte-t-il. En 1991, on avait évacué 
par la route, deux jours après la décision de le faire. Au
jourd’hui, s’ils se sont bien organisés à Bagdad, cela peut 
aller vite, car il y a encore là-bas un avion de l’ONU.»

M. Annan a également annoncé la suspension du 
programme «pétrole contre nourriture», géré par les 
Nations unies et qui assure l’essentiel du ravitaillement 
de la population irakienne, et le retrait du personnel de 
la Mission d’observation des Nations unies pour l’Irak 
et le Koweït déployés à la frontière entre ces deux

pays, dont toutes les activités ont été suspendues.
Au Pentagone, les faucons de l’entourage du se

crétaire à la Défense Donald Rumsfeld parient sur 
une guerre courte. Spécialiste de la Défense au très 
conservateur Hudson Institute, Laurent Murawiec, 
un Français proche des «faucons» américains, prédit 
une victoire militaire en «deux semaines, à peu près». 
Selon lui, «les capacités militaires de l’Irak sont infé
rieures de moitié à ce qu’elles étaient en 1991, et la 
puissance militaire américaine est très supérieure. Au
jourd’hui, la plupart des bombes américaines sont “in
telligentes»” [capables d’une très grande précision], 
ce qui n’était pas le cas il y a douze ans».

Le Pentagone parie également sur des défections im
portantes dans les rangs ennemis. Depuis trois mois, 
Américains et Britanniques ont mené des opérations de 
guerre psychologique en direction des officiers ira
kiens pour les convaincre qu’ils avaient fortement inté
rêt à désobéir à Saddam Hussein. Hier, la crainte princi
pale des Américains était plutôt que les Irakiens portent 
la guerre, comme Saddam Hussein l’a prédit dimanche, 
«partout où il y a du ciel, de l’eau ou de la terre dans le 
monde». Le FBI est en état d’alerte et, selon le Washing
ton Post, aurait mis sous surveillance les 11000 Irakiens 
présents sur le territoire des États-Unis.
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le soin d’en informer les représentants américains et 
britanniques à Ottawa.

Contrairement à l’Alliance canadienne, les libé
raux ne craignent pas la réaction américaine, «je crois 
qu’ils savent très bien ce qu’aurait été notre réponse 
étant donné les circonstances. Il n’y a pas de surprise 
dans la diplomatie et d’habitude, c’est mieux reçu que 
lorsqu’il y a de mauvaises surprises», a déclaré le mi
nistre des Affaires étrangères, Bill Graham, à sa sor
tie des Communes.

Jean Chrétien a avoué encore espérer qu’il n’y au
rait pas de guerre, en ajoutant cependant qu’il n’était 
«pas très optimiste». «Mais s'il y a une guerre, le Cana
da sera là pour aider les victimes» et participer «à la 
reconstruction», a-t-il dit.

Il a par ailleurs précisé que les militaires cana
diens, qui participent actuellement à des pro
grammes d’échange avec les forces britanniques et 
américaines, resteraient sur place tout comme les of
ficiers associés au commandement unifié au Qatar et 
les trois navires déployés dans le golfe Persique. «Le 
mandat des militaires canadiens qui sont dans la ré
gion est de s'occuper seulement des activités en Afgha
nistan», a insisté M. Chrétien.

La décision du premier ministre a soulagé ses dé
putés qui. d’un seul bond, lui ont offert une longue 
ovation à laquelle bloquistes et néo-démocrates se

sont joints. Deux députés libéraux sont cependant 
restés assis: David Pratt et David Price, membres du 
comité de la défense.

Bloquistes et néo-démocrates ont demandé que le 
gouvernement fasse entériner sa position par le Par
lement au moyen d’un vote — ce que M. Chrétien a 
encore refusé. Ils ont aussi exigé qu’Ottawa condam
ne ouvertement l’intervention américaine. Malgré 
leur insistance, Jean Chrétien et Bill Graham n’ont 
pas voulu se prononcer sur la légitimité d’une telle in
tervention militaire.

«Je ne crois pas que la question de la justification lé
gale soit l’enjeu qui doit nous préoccuper. L’enjeu est de 
savoir s’il est approprié pour le Canada d’être associé à 
une attaque dans les circonstances actuelles», a répon
du M. Graham.

Le chef bloquiste Gilles Duceppe et le néo-démo
crate Jack Layton ont aussi trouvé que le maintien de 
militaires canadiens dans la région du Golfe man
quait de cohérence, «fai déjà dit que le Canada ris
querait de faire indirectement ce qu’il ne voulait pas 
faire directement, et c'est ce qu’il fiait en maintenant 
des navires dans le golfe [Persique], des soldats dans 
des bataillons britanniques et américains, des avia
teurs sur des AWACS et des officiers au sein du com
mandement unifié», a déclaré M. Duceppe.

«ttyaun double message tout à fiait cohérent. D’une 
part, nous sommes avec l’ONU, dans le respect de 
notre tradition multilatérale. Et nous restons avec nos 
alliés pour ce qui est de la lutte contre le terrorisme», a 
soutenu le ministre de la Défense, John McCallum.

Conformément à la lutte contre le terrorisme, le 
Canada dirige, avec ses trois navires, une flotte re

groupant une douzaine de navires de la France, de la 
Çrèce, des Pays-Bas, de la Nouvelle-Zélande et des 
États-Unis, fis ne participeront en aucun cas à une 
éventuelle guerre contre l’Irak, insiste le ministre. Si 
jamais ces navires étaient attaqués, ils auraient le 
droit de se défendre, sans plus.

«Nous n’avons aucune indication qu’aucun des 
autres pays quittera. Le risque de terrorisme ne pourra 
être que plus grand qu’avant, conséquence directe de 
cette guerre. Pour notes, repartir en courant à un mo
ment où les risques de terrorisme sont les plus élevés ne 
serait pas compatible avec la tradition canadienne 
d’appui ata alliés», a précisé M. McCallum. Il a du 
coup confirmé ce que plusieurs analystes prédisent, 
à savoir qu’une guerre contre l’Irak pourrait alimen
ter les hargnes.

Quant aux 25 officiers faisant partie du com
mandement unifié au Qatar, ils pourront y rester 
physiquement. Au bureau du ministre, on ex
plique qu’ils seront probablement assignés à des 
tâches strictement reliées à la lutte contre le terro
risme et non à la planification de la guerre. Enfin, 
pour la trentaine d’officiers participant aux pro
grammes d’échange avec des unités américaines 
et britanniques, ils n’effectuent que des tâches lo
gistiques, assure le ministre.

La clarification de la position du gouvernement 
fédéral a relégué au second plan le débat d’urgen
ce sur la question irakienne, tenu hier soir à la de
mande du Bloc québécois. Au moment de mettre 
sous presse, les échanges n’avaient offert aucune 
surprise, les positions des différents partis étant 
déjà bien connues.
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Reste que, par abstention ou par opposition, ces six 
pays ont privé les États-Unis, la Grande-Bretagne et 
l'Espagne de la majorité des neuf voix dont ils avaient 
besoin parmi les quinze membres du Conseil de sécu
rité — et de la légitimité qu’ils auraient pu étaler en 
façade pour justifier leur recours à la force contre 
l’Irak. Motivés par des opinions publiques réticentes 
ou des situations intérieures délicates, ces indécis fi
nalement moins indécis qu'on le pensait ont en parti
culier épargné à la France et la Russie l’odieux 
d’avoir à utiliser leur veto dans l’éventualité où la ré
solution, comme s’y était au départ engagé le prési-
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M. Leguerrier ne s’inquiète pas outre mesure 
pour la survie de la police mohawk. En dépit de la 
«petite politicaillerie», le Conseil de bande finira bien 
par accepter une nouvelle prolongation d’un an, croit- 
il. Son homologue à la Sécurité publique, Jean-Pierre 
Forgues, se montre aussi optimiste.

Le grand chef James Gabriel soupçonne Steve 
Bonspille et ses partisans (Pearl Bonspille et John 
Harding) de ne pas tenir plus qu’il ne le faut à la poli
ce autochtone. Selon des informations recueillies par 
Le Devoir, l’ancien chef de police Larry Ross les 
considérait comme des sympathisants du controver
sé Robert Gabriel, qui avait fait l'objet d’une enquête 
majeure en septembre 2001. Soupçonné de culture 
et de trafic de marijuana, M. Gabriel habite une 
luxueuse demeure à laquelle est rattaché un commo
de bunker souterrain. Les policiers n’avaient rien 
trouvé lors de leur perquisition, et la Cour avait or
donné l’arrêt des procédures contre Robert Gabriel. 
Son dossier criminel est vierge, à l’exception d’une 
condamnation pour voies de faits sur la personne de 
James Gabriel, son cousin.

Le trafic de drogue est un problème bien réel à Ka-

dent George Bush, aurait été mise aux voix. Pour 
cela, Paris et Moscou ont une dette.

Le quotidien mexicain à grand tirage Re/bmta souli
gnait hier que Saddam Hussein avait déjà remporté 
une victoire, celle d’avoir dressé le Mexique contre son 
puissant voisin. M. Bush n’a pas réussi à entraîner 
Mexico dans sa croisade — où des diplomates mexi
cains se sont fait dire ces derniers temps par des hauts 
fonctionnaires américains que «les pays qui ne nous sui
vent pas vont le payer très cher». Au grand étonnement 
d’ailleurs d’a peu près tout le monde, comme le com
mentateur Andrés Oppenheimer, dans El Nuevo He
rald de Miami: «Quand les États-Unis éternuent, le reste 
du monde s'enrhume. Mexico attrape une pneumonie.»

Choisissant hier de ne pas partir au combat après 
un vote négatif du Conseil, les États-Unis se rabattent 
sur la légitimité douteuse de la résolution 1441, votée

nesatake. Sous la direction de Larry Ross, la police 
avait saisi plus de 7,5 millions de dollars en marijuana 
sur une période de 18 mois. M. Ross a été congédié 
dans la foulée de la perquisition ratée chez Robert 
Gabriel, parce que le grand chef craignait trop pour 
sa sécurité. Des coups de feu avaient été tirés en di
rection du poste de police. M. Ross a contesté son 
congédiement en Cour fédérale. La décision finale se 
fait attendre.

Selon Guy Ouellette, un ex-policier de la Sûreté du 
Québec spécialisé dans les bandes de motards crimi
nels, le territoire de Kanesatake tombe sous la coupe 
des Rockers, une filiale des Hells Angels. Steven 
Bonspille. affirme pour sa part qu’il n’a jamais vu un 
motard sur le territoire de Kanesatake. Sans nier 
l’existence d’un problème de drogue, il prétend que 
la situation s’est résorbée.

Un lourd déficit
Les problèmes s’accumulent à Kanesatake. Sur 

un autre front le ministère des Affaires indiennes 
envisage la mise en tutelle du Conseil de bande, 
qui cumule un déficit de 2,7 millions de dollars, ce 
qui représente environ le quart de son budget Une 
rencontre à ce sujet est prévue pour le 25 mars pro
chain. Les Affaires indiennes exigent depuis un an 
et demi que le Conseil soumette un plan de redres
sement. «Des documents nous ont été soumis, mais 
malheureusement, c'est incomplet. Ça ne constitue

<

en novembre dernier. Leur déconfiture diplomatique 
n’en est pas moins consommée, en contraste marqué 
avec le premier conflit du Golfe, en 1991, où l’admi
nistration de Bush père avait réussi à mobiliser 
l’ONU et une vaste coalition politique et militaire in
ternationale pour chasser l’Irak du Koweït Les Etats- 
Unis sortent du dernier exercice plus isolés encore 
que dans le cas du conflit au Kosovo, il y a quatre 
ans. Le gouvernement de l’ancien président Bill Clin
ton, faute de passer par l’ONU en raison d’une mena
ce de veto russe, avait contourné l’obstacle en s’ap
puyant sur l’OTAN, qui s’est divisée cette fois-ci sur 
la question irakienne. En ne cédant pas aux quatre 
volontés américaines, les «six» ont pris Washington 
au jeu de son isolationnisme en faisant le pari — ris
qué — que la voie multilatérale leur sera à long ter
me plus utile.

pas un plan de redressement», a indiqué Pierre Nep- 
ton, directeur des services de financement pour la 
région de Québec au sein du ministère. Selon M, 
Nepton, ces discussions sont «excessivement sé
rieuses», mais le Conseil peut encore éviter la tutel
le s’il présente un plan sérieux et accepte de nom
mer un cogestionnaire.

Steven Bonspille ne voit pas l’utilité d’une telle dé
marche. Selon lui, le déficit est largement attribuable 
aux frais juridiques engagés par le Conseil dans sà 
saga judiciaire contre le grand chef Gabriel et ses 
supporters (Marie Chéné et Clarence Simon). Une 
cogestion ou une mise en tutelle n’effacera pas l’ar
doise pour autant

Un mois après la perquisition chez son cousin Ro
bert Gabriel, James Gabriel a été congédié lors d’une 
assemblée houleuse dont il a contesté la légitimité en 
Cour fédérale. D a obtenu une injonction lui permet 
tant de reprendre son poste. La cause doit être débat
tue sur le fond ce printemps, toujours en Cour fédé
rale. Selon M. Bonspille. les frais juridiques engagés 
par le Conseil s’élèvent à 700 000 $. James Gabriel 
parle plutôt de 100 000 $.

Rien ne va plus. La nomination d'un nouveau chef, 
pour remplacer le défunt Crawford Gabriel, permet
trait de sortir de l’impasse et de rétablir une majorité 
de quatre contre trois au Conseil. Mais, encore là, les 
deux clans sont incapables de s'entendre sur la façon 
d’organiser une élection partielle...
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